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I. Rappel des moyens techniques et humains, 
contexte d’intervention 

 

A. EPIDROPT 

 

EPIDROPT est un syndicat mixte ouvert regroupant 2 syndicats (le Syndicat Mixte 

du Dropt amont, le Syndicat mixte du Dropt aval (depuis le 01/01/2017)), et les 3 

départements : Dordogne, Gironde et Lot et Garonne. 

Structure Nombre de communes adhérentes 

Syndicat Mixte du Dropt amont 49 

Syndicat Mixte du Dropt aval 133 

TOTAL  182 

 

Tableau 1 : Répartition du nombre de communes par structure 

 

Le bassin versant, d’environ 1 350 km² s’étend sur trois départements : le Lot et 

Garonne, la Dordogne et la Gironde. Le Dropt est un affluent rive droite de la Garonne 

d’une longueur d’environ 130 km. Le territoire s’est élargi au-delà du bassin versant du 

Dropt avec les affluents de Garonne du ruisseau des Saules jusqu’au bassin versant du 

Galouchey. 
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EPIDROPT propose à ses adhérents plusieurs services, dont l’assistance 

technique à l’entretien des rivières, le portage du SAGE, le soutien d’étiage des 

axes réalimentés.  

B. Moyens techniques et humains 

 

EPIDROPT est composé d’un Directeur / Animateur SAGE : Stéphane JARLETON 

(à temps plein), d’une secrétaire à 35 h : Isabelle BORIE,  et d’un technicien rivière : 

Alexandre BOUSQUET (à temps plein), d’une technicienne Zones Humides et cours d’eau 

affluents de Garonne (à mi-temps) depuis le 1er août 2019 et d’une animatrice Natura 

2000 (à mi-temps),  et d’une secrétaire à 8 h avec heures supplémentaires en fonction des 

besoins. 

Il est présidé par M. FARESIN Stéphane  

 

 

L’animateur SAGE et les techniciens rivière disposent d’un véhicule chacun, 

d’ordinateurs fixe et de deux portables. 

 EPIDROPT bénéficie également de l’aide d’un agent technique (35 h) employé par 

EPIDROPT depuis le 1er janvier 2023. 

Cet agent (0.71 ETP) participe à diverses actions dont l’entretien des plantations, 

gestion coordonnée des ouvrages, plantation de boutures… 

Un Agent technique supplémentaire peut être embauché ponctuellement en cas de besoin 

pour le débroussaillage, les plantations en régie, l’arrosage des plantations, l’entretien des 

écluses et le piégeage de ragondins… 

Le Président 

FARESIN Stéphane 

Secrétariat 

BORIE Isabelle 

Secrétariat  

LAGRANGE Mélanie 

Technicien rivière 

BOUSQUET  Alexandre 

Technicienne zones humides 

LAINÉ Manon 

Directeur des services / Animateur SAGE 

JARLETON Stéphane 

Agent technique 

MEYNIEU Thierry 
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II. Bilan d’exécution des missions 
 

A. Missions envisagées 

 

Les missions envisagées pour l’année 2022  étaient : 

- Etude de la continuité écologique du Dropt domanial : réalisation des travaux 

à Bagas avec un film vulgarisant les travaux 

-  Promotion du film des travaux de continuité écologique de Casseuil et 

Labarthe 

-  Suivi de l’enquête publique du dossier DIG pour les affluents de Garonne et 

obtention de l’arrêté DIG. 

- Participation au travail du technicien rivière pour la mise en œuvre du PPGCE 

sur les cours d’eau  

-  Participation au travail de l’animatrice Natura 2000 et du PPGCE Affluents de 

Garonne 

- SAGE Dropt :  

- Réalisation du comité technique faisant un point sur les 51 dispositions pour 

la mise en œuvre du SAGE Dropt. 

- Réflexion sur la stratégie agricole 

- Réalisation des comptes-rendus de la CLE et du bureau 

- Mise en œuvre du SAGE Dropt 

- Lancement de la stratégie agricole 

-- Suivi de l’inventaire des zones humides sur le bassin versant du Dropt 

- Définir une stratégie de préservation et restauration des zones humides 

- Présentation de la mise en œuvre du SAGE aux syndicats membres. 

- Présentation à la CLE des actions d’Epidropt et des syndicats de rivière 

- Mise en place d’un PAEC sur le Dropt amont 

 

- Réalisation du BP 2022 et du CA 2021 avec comptabilité analytique (GEMAPI, 

hors GEMAPI), et des notes et comptes rendus d’EPIDROPT et des 2 syndicats de 

rivière (SM Dropt amont et SM Dropt aval), 

-  Participation aux réunions de la Commission Locale de Gestion du Dropt, 

-  Plan de gestion du site du lac du Brayssou et de la Ganne (suivi milieux 

espèces et travaux), 
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- Accompagnement de la commune d’Issigeac dans la mise en œuvre de son 

plan de gestion des bords de la Banège, 

- Suivi de la qualité des plans d’eau du Brayssou, des Graoussettes, de la Nette 

et du Lescourroux par le délégataire, 

- Mise en œuvre de la future base nautique sur le lac du Lescourroux, 

- Réalisation des travaux de rehausse de la Ganne avec aménagements de 

prises d’eau étagées et vidange complète du plan d’eau, 

- Suivi du fonctionnement des 300 compteurs avec télérelève de l’ensemble 

des usagers agricoles (axes réalimentés), 

-  Suivi du PAEC 2022 animé par Mme LAINE sur le réseau hydrographique du 

Dropt Natura 2000, 

-  Suivi de l’inventaire des zones humides sur le bassin versant du Dropt. 

 

 

 

B. Missions effectuées en 2022 

 

Les missions réalisées pour l’année 2022 ont été les suivantes : 

1. Etude de la continuité écologique du Dropt domanial : 
réalisation des travaux à Bagas avec un film vulgarisant les travaux 
(disposition 35) 

 

 

(1) MOULIN DE BAGAS 

Le scénario retenu pour le moulin de Bagas est l’aménagement d’une passe à 

bassins successifs + passes à anguilles.  
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Le coût estimé par ISL pour la construction de la passe à bassins successifs, la 

passe à civelle et la remise en état des 2 vannages s’élèverait à 301 520 € HT.  

Le site du moulin de Bagas est inscrit au titre des monuments historiques.  

Un prestataire Ambiance et Paysage (APA) a été choisi le 03/08/2016 pour 

effectuer l’étude paysagère pour un montant de 3 088 € HT 

Cette étude paysagère du site de Bagas a permis d’intégrer le dispositif de 

franchissement dans le site (rappel rencontre avec l’ABF et l’inspectrice des sites le 

21/10/2015 et le 14/04/2017 à Bordeaux). 

Suite à la réunion de présentation du projet (le 14/04/2017) auprès de l'Architecte 

des Bâtiments de France en charge du site, il a été réalisé un complément d'étude 

concernant l'intégration paysagère (végétalisation) de l'ouvrage béton proprement dit.  

 L'étude suivante présente le plan général et les deux principes alternatifs 

permettant une végétalisation partielle de l'ouvrage.  

 

 

 

 



  

7 

 

Plan général 
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Principe de végétalisation de l'Ouvrage n°1 - Jardinière en 

encorbellement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principe de végétalisation de l'Ouvrage n°2 - Mur végétal 
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Une rencontre s’est déroulée sur site le 10/06/2022 avec l’OFB et le maitre d’œuvre 

pour affiner le projet  avant le lancement de la consultation. 

La consultation a été lancée en suivant avec une visite des travaux par les 

entreprises (consultation marché public) le 18/07/2022 mais le marché a été 

infructueux car nettement au-dessus de l’estimatif (décision du comité syndical du 

17/08/2222 suite à l’ouverture des plis le 01/08/2022). 

Le  Syndicat mixte du Dropt aval avait prévu l’aménagement du seuil de Bagas au 

cours de l’été-automne 2022 et repousse donc les travaux à l’automne 2023. 

Afin d’affiner le chiffrage par les entreprises, le syndicat a lancé une étude 

géotechnique G2 Pro avec INFRANEO pour l’ancrage de la passerelle et de la passe à 

poissons qui est programmée en février 2023. 

Une rencontre avec le nouvel ABF est prévue le mardi 21 février 2023. 

 

En parallèle, le maitre d’œuvre SOCAMA Ingénierie a actualisé son avant-projet au vu de 

l’inflation pour un montant total de 765 000 euros HT avec la création d’une passerelle 

pour effectuer l’entretien de la passe à poissons. 

Une demande de subventions complémentaires sera nécessaire sur la base des 

nouveaux éléments pour des travaux à l’automne 2023. 

 

Afin de faire valider les travaux à la municipalité de Bagas (propriétaire du moulin), 

plusieurs rencontres se sont déroulées en 2022 avec  le maire de Bagas : 

- Le 05/01/2022 : présentation des travaux (Passes à poissons et passerelles) et de 

la convention pour le portage des travaux par le Syndicat 

- Le 28/01/2022 matin, rencontre avec le propriétaire riverain en rive droite 

- Le 10/06/2022 avec le maitre d’œuvre SOCAMA 

 

Ces travaux ont fait l’objet d’un diagnostic d’archéologie préventive de la DRAC.  
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Pour cela, l’INRAP est venu pour échanger sur  le diagnostic le 24 mai 2022 sur la base 

de l’arrêté du 21 mars 2022. Le diagnostic terrain s’est déroulé du 07 au 08/09/2022. 

Le courrier ci-après a indiqué au maitre d’ouvrage que le terrain concerné ne donnera lieu 

à aucune prescription postérieure. Le terrain est libéré de toute contrainte au titre de 

l’archéologie préventive. 
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2. Promotion du film des travaux de continuité écologique de 
Casseuil et Labarthe 

 

 

Dans la continuité des 6 films réalisés sur la vallée du Dropt valorisés notamment 

avec les écoles, le Syndicat Mixte du Dropt aval a réalisé un film pour vulgariser les 

travaux du seuil de Casseuil et Labarthe. 

 

 Il est consultable via le lien suivant : 

https://www.youtube.com/watch?v=03P7gbHRuBU    (Casseuil) 

https://vimeo.com/788323507   (Labarthe, version ours : code d’accès labarthe) 

 

Le seuil de Labarthe aménagé par le syndicat a fait l’objet de prises de vues durant 

la phase travaux et de nouvelles prises le 20/05/2022 après une première reprise 

végétative. La finalisation du film aura lieu au cours du premier trimestre 2023 suite aux 

remarques transmises le 22/12/2022. 

 

3.  Suivi de l’enquête publique du dossier DIG pour les 
affluents de Garonne (dispositions 32-33-35-36-38) 

 

Cette étude est portée par le Syndicat Mixte du Dropt aval pour les affluents de 

Garonne allant du ruisseau des Saules, Le Beaupommé, le Galouchey et le Flous-Ciron.   

  

 L’offre retenue est celle du bureau d’études SEGI pour un montant de 55 000 € HT. 

 

 

 

N° 

ordre 

Nom du candidat Prix (€ HT) 

Offre 1 SEGI 55 000 

Offre 2 CEREG 52 905 

Offre 3 CE3E 57 735.50 

Offre 4 SOCAMA 62 700 

Offre 5 SOM 84 565 

Offre 6 IES 96 776 

 

https://www.youtube.com/watch?v=03P7gbHRuBU
https://vimeo.com/788323507
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Le plan de financement est le suivant avec un autofinancement de 20% du syndicat. 

 

Coût global de 

l’étude PPGCE      

(€ HT) 

 

Agence de l’eau 

Adour Garonne 

(50%) 

 

Région (20%) 

 

Département (10%) 

 

55 000 

 

27 500  

 

11 000 

 

5 500 

 

 

Le lancement de cette étude (d’une durée de 18 mois)  s’est déroulé le lundi 30 

septembre 2019 à 10 h à la salle des fêtes de Saint Pierre d’Aurillac. 

Le bureau d’études SEGI a effectué le terrain de novembre 2019 à décembre 2019. 

La phase terrain est quasi-terminée à ce jour. Il reste quelques inventaires de zones 

humides à effectuer. 

Un comité technique qui s’est déroulé le 16 juillet 2020 matin à Saint Martin de 

Sescas  a permis un retour des divers partenaires techniques (CD 33, Agence de l’eau, 

CDC). 

La présentation de la phase 1 aux  élus : Etat des lieux et diagnostic de l'étude pour 

le programme pluriannuel de gestion des cours d'eau (PPGCE) des Affluents de la 

Garonne s’est déroulée en visio le lundi 2 novembre 2020. 

 

Début 2021, a été consacré à la hiérarchisation des enjeux par les élus le 04 février 

2021. Le PPGCE a été validé par le COTEC le 7 septembre 2021, le 28 septembre 2021 

par les élus concernés par le PPGCE et le 13/12/2021 par le comité syndical du Syndicat 

Mixte du Dropt aval. 

Afin de finaliser la Phase 4 avant envoi au service de l’Etat (DDTM33), des 

corrections et ajustements ont été faits : 

- En janvier 2022 (version 2), 

- En février 2022 (version 3), 

- En mars 2022 (version finale). 

Les services de l’Etat ont été consultés en amont afin de produire un document au 

plus proche de leur attente. 

La DIG a été envoyée aux services instructeurs (DDTM33) et enregistrée au 

guichet unique le 31/03/2022. 
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A la suite de ceci une demande de complétude a été faite le 10/06/2022 par le 

service instructeur : 

- Le bureau d’étude SEGI a répondu à cette demande avec un envoi des 

documents demandés en juin 2022, 

- Le 22/09/2022, le service instructeur a déclaré le dossier complet. Les 

documents papiers et numériques nécessaire à l’enquête publique ont été envoyées à la 

DDTM33 par SEGI. 

 

Enquête publique DIG 

 

Le 14/10/2022, M. MARCHAIS Christian a été nommé commissaire enquêteur par 

le Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Les versions finales de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique et de l’avis 

d’enquête ont été envoyées par la DDTM33 le 17/11/2022 : l’enquête publique se 

déroulera du 02/01/2023 au 01/02/2023. 

Afin de préparer l’enquête : 

Le 14/11/2022, la technicienne et le directeur d’Epidropt ont rencontré M. Marchais 

pour une réunion de présentation du projet à Monségur et de validation de la publicité de 

l’enquête. 

Courant novembre et décembre, la technicienne a communiqué auprès des 

communes et communautés de communes pour anticiper le bon déroulement de la 

procédure d’enquête publique. 

Le 07/12/2022, la technicienne a distribué les affiches règlementaires d’enquête 

publique à l’ensemble des mairies et des communautés de communes. Les 8 affiches sur 

ponts ont également été posées à cette date. 

Le 07/12/2022, une visite terrain a été réalisée avec M. Marchais. 

La DDTM33 a réalisé les procédures de publicités dans des journaux locaux : 

Echos Judiciaires Girondins et Sud-Ouest. 
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4.  Participation au travail des techniciens rivière pour la mise 
en œuvre du PPGCE sur les cours d’eau  

 

Mme LAINE Manon et M. BOUSQUET Alexandre ont bénéficié de l’aide de 

l’animateur SAGE pour le montage et la mise en œuvre des programmes de travaux.  

Ces actions participent à répondre aux dispositions du SAGE Dropt sur les divers 

enjeux : gestion quantitative et qualité des eaux, milieux aquatiques et gouvernance. 

L’animateur SAGE a apporté un appui aux techniciens de rivière lors de l’analyse 

des offres des programmes de travaux rivière et les accompagnent en fonction des 

besoins, notamment lors de conflits sur le terrain avec les riverains, voire les élus. 

 

5.  Appel à projet Educ Eau (disposition 42) 

 

Epidropt et le Syndicat Mixte du Dropt Aval ont répondu à l’Appel à projet Educ’Eau 

de l’Agence de l’Eau Adour Garonne. 

Pour Epidropt, le projet est : 

- la création d’une exposition itinérante sur le bassin versant du Dropt (10 

kakénomos sur les missions et actions des syndicats) 

- la création d’un livret pédagogique sur le lac du Lescouroux. 

 

Le plan de financement est le suivant : 

Dépenses d’investissement :     25 000.00 €  
 
Recettes d’investissement 
Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (80 %)  20 000.00 € 

 
Autofinancement (20 %) :         5 000.00 € 
- Participations départements (10 %)      2 500.00 € 

• CD 24   632.50  € 

• CD 33  872.50 €   

•  CD 47  995.00 €   

- Participation Epidropt (10 %)       2 500.00 €  

 

 

Pour le Syndicat Mixte du Dropt aval, le projet vise la mise en place de panneaux 

thématiques au moulin de Bagas (passe à poissons, actions du syndicat, Natura 2000 …) 

en lien avec le projet de passes à poissons.  
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Le projet n’ayant pas été retenu dans le cadre de l’appel à projet Educ Eau, le plan 

de financement retenu est le suivant : 

Dépenses d’investissement :     25 000.00 €  
 
Recettes d’investissement 
Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (50 %)  12500.00 € 

Subvention du département  de la Gironde (30%)     7500.00 € 
 
Autofinancement (20 %) :         5 000.00 € 

 

Les projets déposés seront étudiés par l’Agence de l’eau le 12 et 13 janvier 2023. 

 

 

6. Suivi de l’inventaire des zones humides sur le Dropt (disposition 
38) 

 

Le bilan des inventaires des zones humides réalisés en 2022 (disposition 38 du 

SAGE Dropt : développer la connaissance des zones humides par la réalisation 

d’inventaires) est le suivant : 

Le tableau ci-après, dresse un bilan des inventaires réalisés en 2022. Au total : 

- Les zones d’étude (ZE) définies représentent 7 227 ha. 

- Les zones humides probables (ZHP) définies représentent 2 620 ha. 

- 620 ha de zones humides ont été inventoriés et 497 sondages 

pédologiques ont été réalisés. 

Cela représente 8% de la zone d’étude (ZE) définie. 

Tableau : Bilan des inventaires zones humides réalisés en 2022. 

 

  
Surface (en ha) 

Nombre 
de 

sondages 
  

Secteur 
d’étude 

 
ZE 

 
ZHP 

soit % 
de la 

ZE 

 
ZH 

soit 
% de la ZE 

 
Tota

l 

 
Humide 

 
 
 
 

2022 

La 
Bournègue 

1 133 358,21 31.62 123,62 10.91 127 71 

La Banège 1 749 272,73 15.59 105,54 6.03 49 20 

Le Ségur 1 426 757,07 53.09 213,45 14.97 152 82 

L’Andouille 1 229 457,13 37.20 113,64 9.25 56 28 

L’Escourou 2 040 675,45 33.11 63,55 3.12 113 78 
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TOTAL 
REALISE 

7 577 2 521 33.27 620 8.18 497 279 

7. Etude hydraulique des ruisseaux des Tanneries et de la 
Fontaine.(disposition 32) 

 

Lors de plusieurs évènements pluvieux, notamment ceux ayant conduits aux crues 

de fin mai 

- début juin 2018, des débordements ont été observés sur la commune de 

Monségur notamment sur la zone urbanisée située sur le ruisseau des Tanneries (collège, 

STEU1, gymnase), avant de confluer avec le Dropt. 

 

Plusieurs arrêtés de catastrophes naturelles liées aux inondations ont été pris sur la 

commune : en mai 1988, décembre 1999, janvier 2009 puis plus récemment mai/juin 

2018. 

 

 

 

Figure : Plan de situation 

Le syndicat mixte du Dropt aval, qui dispose de la compétence GEMAPI sur ce 

territoire, a opté pour la réalisation d’une étude hydraulique afin de mettre à jour la 
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connaissance du risque de crue sur les bassins versants des ruisseaux les Tanneries et la 

Fontaine. 

Le contexte de ce petit bassin (coteaux à fortes pentes) génère une réaction rapide 

à la pluie, engendrant des montées des eaux rapides. 

La présente étude s’attache ainsi à : 

- Caractériser le fonctionnement hydraulique à l’échelle des deux bassins en 

jeu, 

- Identifier les enjeux impactés et l’impact de certains aménagements, 

- Fournir des éléments techniques permettant la mise en œuvre 

d’une politique de gestion du risque inondation adaptée au contexte local. 

 

L’étude se déroule en 3 phases : 

 

- Phase 1 : Recueil et analyse des données existantes 

L’objectif est de disposer d’une vision précise du déroulé et des impacts des crues : 

niveaux atteints, bâtiments touchés, conséquences. 

De préciser les données topographiques nécessaires à l’étude hydraulique. De 

caractériser l’hydrologie et la pluviométrie de la zone. 

 

- Phase 2 : Etude hydraulique/hydrologique 

Une modélisation hydrologique/hydraulique sera mise en œuvre pour caractériser 

les écoulements (hauteurs, vitesses) pour quatre occurrences de crue. 

Cette modélisation permettra de définir les risques de crue pour ces occurrences, et 

de caractériser la vulnérabilité correspondante des enjeux (bâtis et infrastructures). 

 

- Phase 3 : Proposition de solutions pour supprimer ou limiter le risque 

inondation. 

 

La réunion de démarrage s’est déroulée le 10/02/2022 à la mairie de Monségur. 

Les relevés topographiques ont été effectués le lundi 23 mai  et le mercredi 8 juin 2023 

avec l’animateur SAGE. 

Un comité technique s’est déroulé le jeudi 22 septembre 2022 à la mairie de la 

Réole afin de préparer le COPIL du 26/10/2022. 

Une première restitution de la phase 1 a eu lieu le 26/10/2022 à Monségur. 
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Plusieurs rencontres se sont déroulées avec le maire de Monségur afin qu’il 

accepte la suppression de la digue construite sans autorisation. Des réunions se sont 

déroulées avec la DDTM 33 et Philia le 30/09/2022 à 11h afin d’affiner la partie 

réglementaire. 

Suite à la présentation en COPIL des résultats de l’état initial sur le secteur d’étude 

et du fonctionnement hydraulique particulier, une phase de proposition en concertation 

avec les membres du COPIL a permis de faire émerger deux scénarios d’aménagements 

pour réduire le risque d’inondation du gymnase et du collège qui sont présentés ci-après : 

- Scénario 1 : augmenter la capacité du lit du ruisseau des Tanneries, sur le 

tronçon entre le camping et la confluence avec le ruisseau des Fontaines, 

pour contenir les débits et associer la création d’un lit d’étiage méandré. 

- Scénario 2 : augmenter la capacité du lit du ruisseau des Tanneries, sur le 

tronçon entre le camping et la confluence avec le ruisseau des Fontaines, et 

le prolonger jusqu’au Dropt après la confluence, pour contenir les débits et 

associer la création d’un lit d’étiage méandré.  

 

8. Ouverture d’un Projet Agroenvironnemental et Climatique sur le 
secteur Dropt amont (disposition 51) 

 

Depuis 2021, Epidropt et le Syndicat Mixte du Dropt Amont ont la volonté d’ouvrir 

un nouveau PAEC, complémentaire au PAEC existant depuis 2017 sur le site Natura 2000 

du Dropt, sur l’amont du bassin versant du Dropt. Un PAEC permettrait l’ouverture de 

MAEC (Mesures Agroenvironnementales et Climatiques) afin d’accompagner 

financièrement les exploitants agricoles dans la mise en place et la conservation de 

pratiques agricoles vertueuses. 

En ce sens, les élus via l’animateur SAGE ont envoyé un courrier d’intention, 

auquel était joint un document technique, à la Région Nouvelle Aquitaine et à la DRAAF 

Nouvelle-Aquitaine en début d’année 2022.  

Plusieurs rencontres se sont déroulées, l’une avec la directrice adjointe de la 

DRAAF le 04/02/2023 lors du Varenne agricole de l’eau (Angoulême), le 30/03/2023 

(Visio : présentation du projet).  

Les autres rencontres avec les chambres d’agriculture ont été les suivantes : 

- le jeudi 13 janvier 2023 avec la Chambre Régionale d’Agriculture,  

- le 27/04/2023 et le 05/05/2023 avec la Chambre d’agriculture Dordogne. 
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La technicienne Zones Humides a par la suite répondu à l’Appel à Manifestation 

d’Intérêt de la DRAAF Nouvelle- Aquitaine (mai – juin 2022) afin de permettre à la DRAAF 

d’identifier Epidropt et le territoire comme opérateur d’un nouveau PAEC et de permettre 

la réalisation du projet. 

A la suite de cet AMI, la technicienne ZH a répondu à l’Appel A Projet de la DRAAF 

Nouvelle-Aquitaine (sept – octobre) afin de proposer un PAEC sur un périmètre incluant 

notamment plusieurs ZNIEFF à enjeu « zones humides » amendé des inventaires menés 

par Epidropt. Le projet a été monté avec la Chambre d’Agriculture de Dordogne, qui sera 

animateur du PAEC sur la partie Dordogne.  

Le projet a été retenu par le service instructeur sous réserve d’ajustement du 

périmètre (précision encore non fournie par la Région Nouvelle-Aquitaine). Une enveloppe 

réservataire de 150 000€ est allouée au territoire. 

 

Figure 5 : Périmètre proposé pour le PAEC. 

 



  

21 

 

 

 



  

 Page 22 
 

9. Le SAGE Dropt  

a) Rappel : Le périmètre du SAGE Dropt 

 

L’arrêté de périmètre du SAGE Dropt a été signé le 27 novembre 2014 en Lot 

et Garonne, le 15 décembre 2014 en Gironde, le 15 janvier 2015 en Dordogne. 

166 communes sont dans le périmètre SAGE Dropt sur les 168 communes de 
l’UHR Dropt. 

b) La Commission Locale de l’Eau 

 

L’arrêté de constitution de la CLE a été modifié le 8 novembre 2021 par le 

préfet du Lot et Garonne après les renouvellements des assemblées d’élus suite aux 

élections départementales et régionales de 2021. (cf. annexe 1) 

 

 

c) Règles de fonctionnement de la CLE 

 

Les règles de fonctionnement de la future CLE ont été élaborées afin que 

celles-ci soient opérationnelles dès sa mise en place.  

Les règles de fonctionnement de la CLE ont été validées le 02/07/2015 

lors de la 1ère CLE. 

 

d) Phase d’élaboration du SAGE Dropt 

 

La phase d’élaboration a débuté à partir de la mise en place de la Commission 

Locale de l’eau (CLE) du 02/07/2015. 

 

(1) Analyse de l’érosion des sols 

 

L’analyse de l’érosion des sols a nécessité le conventionnement avec divers 

partenaires pour le recueil des données pédologiques sous format SIG.  

SCE a restitué le 17/02/2017 cette analyse : 

Les principaux secteurs présentant une homogénéité en termes d’aléa érosion 

sont les suivants (cf. carte page suivante) :  
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 un aléa érosion fort à très fort en rive droite du Dropt de la confluence de 

la Garonne jusqu’à l’Escourou ; en rive gauche du Dropt de la 

confluence jusqu’à la Douyne sur les secteurs amont des sous bassins 

versants, ainsi que sur les parties médianes des sous bassin versants de la 

Banège au Brayssou. Cet aléa fort à très fort s’explique par une couverture du 

sol en culture annuelle ou cultures pérennes combinée à une battance 

moyenne à très forte, une érodibilité moyenne à forte et des pentes variables 

pouvant atteindre localement 30 %.  

 Un aléa érosion très faible en amont du bassin en lien avec une 

couverture majoritairement boisée combinée à une battance moyenne et 

une érodibilité forte.  

 

 Un aléa globalement faible à moyen sur le reste du territoire (en amont 

d’Eymet en rive droite et rive gauche ainsi que sur la plaine alluviale du Dropt) 

: sur ces secteurs malgré la présence de cultures annuelles, on observe de 

faibles pentes combinées à un indice de battance et d’érodibilité moyenne à 

faible.  

L’Association Climatologique de la Moyenne-Garonne et du Sud-Ouest 

(ACMG) a proposé à Epidropt de participer à la candidature déposée au niveau 

Européen (projet RisqAquasoil).  

L’un des objectifs du projet est de réduire les flux de ruissellement et 

augmenter les potentiels de stockage de cette eau dans les sols. 

 Le dossier a été retenu pour un financement INTERREG Atlantique. Une 

analyse de l’évolution des sols nus a été effectuée chaque mois d’août 2018 à 

octobre 2020 (par photointerprétation) sur le bassin versant du Dropt. (cf. page 

suivante). 

Une réunion  de clôture se déroulera début 2022. 
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(2) SAGE Dropt : consultation administrative du SAGE Dropt 

 

La Commission Locale de l'Eau (CLE) avait donné un avis favorable pour 

engager les consultations administratives lors de la séance plénière du 15 octobre 

2019. 

Ces consultations se sont déroulées pendant 4 mois à compter du 15 

novembre 2019, soit jusqu'au 15 mars 2020. Elles ont été organisées en 

application des articles R212-38 et 39 du Code de l’environnement. Les structures 

concernées ont été averties par mail et par courrier. 

 Cette étape a permis de recueillir les avis et remarques éventuelles. Les avis 

recueillis ont été analysés par la Commission Locale de l'Eau (CLE) et feront l'objet 

le cas échéant de propositions, de modifications du projet de SAGE. 

 

Ces avis ont été consignés dans un rapport de consultation des 

assemblées. 

Tout avis sera réputé favorable s’il n’intervient pas dans ce délai de 4 mois. Les avis 

recueillis ont été joints au dossier d’enquête publique sur le projet de SAGE. 

Les documents sont téléchargeables sur le site Internet d’Epidropt via le lien suivant : 

http://www.epidropt.fr/fr/actualite/article/projet-de-sage-dropt-con.html 

 

- le rapport de présentation du projet de SAGE Dropt, 

- le PAGD du SAGE Dropt validé soumis à la consultation, 

- le Règlement du SAGE Dropt validé soumis à la consultation, 

- l'Evaluation environnementale validée par la CLE soumis à l'autorité 

environnementale, 

- la délibération de la CLE du 15/10/2019 validant le projet de SAGE, 

- les cartes du PAGD du SAGE Dropt, 

- les cartes du règlement du SAGE Dropt. 

 

 

 

http://www.epidropt.fr/fr/actualite/article/projet-de-sage-dropt-con.html


 

 

                                                                                                                                                                     

Le SAGE comporte 4 enjeux (Gestion quantitative, Qualité des eaux, Milieux 

aquatiques et Gouvernance) qui sont déclinés en 11 objectifs et 51 

dispositions (cf. tableaux suivants): 
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Description Enjeux 

Sur les eaux superficielles : 
 
Une gestion du système de 

réalimentation à réaliser au plus près 
des besoins des milieux et des usages 

Un manque de connaissance et de 
partage de données sur le suivi 
quantitatif des cours d’eau, sur les 
prélèvements 

Des assecs chroniques sur certains cours 
d’eau non réalimentés 

Sur les eaux souterraines : des 
prélèvements en eaux souterraines quasi 
exclusivement pour l’usage Eau Potable 
(95% du volume). 

Les enjeux sur le volet quantitatif concernent : 

La connaissance et l’anticipation des besoins en eau 
La connaissance des ressources en eaux 

superficielles et souterraines et leurs suivis et 
leurs liens 

L'hydrologie des cours d'eau en particulier sur les 
cours d’eau non réalimentés qui subissent des 
assecs en période d’étiage 

Le partage des besoins en eau au regard de la 
ressource disponible 

L’irrigation, facteur essentiel au développement 
agricole de filières à forte valeur ajoutée 

La gestion du risque inondation et érosion 

Objectif I : Améliorer la connaissance 

D 1 Caractériser l'hydrogéologie du bassin 

D 2 Améliorer la connaissance des cours d'eau non réalimentés 

D 3 Fiabiliser la connaissance des prélèvements 

D 4 
Evaluer l'impact des retenues individuelles sur les volets quantitatif, qualitatif et 
milieux 

D 5 
Evaluer la répartition des volumes prélevables entre secteurs non réalimentés et 
réalimentés 

Objectif II : Mettre en adéquation les besoins et les ressources en intégrant les 
effets du changement climatique 

D 6 Connaître les assolements irrigués 

D 7 Améliorer le suivi de la gestion collective des ressources 

D 8 Rédiger un règlement d'eau des ouvrages de réalimentation 

D 9 Promouvoir les économies d’eau en agriculture 

D 10 
Veiller à ce que les projets de retenues ne remettent pas en cause le remplissage 
des ouvrages collectifs 

D 11 Privilégier le développement de ressources collectives 

D 12 
Hiérarchiser les usages sur les nappes captives identifiées comme masses d’eau 
déficitaires 

R 1 
Réserver les nappes captives, identifiées comme masses d’eau déficitaires, 
à l’alimentation en eau potable 



 

 

                                                                                                                                                                     

D 13 
Informer et mettre en place des actions d’économie d’eau sur le réseau Eau 
Potable 

Objectif III : Intégrer les risques inondations et coulées de boues dans les outils 
d’aménagement 

D 14 Prendre en compte les zones inondables dans les documents d'urbanisme 

D 15 
Intégrer le phénomène de ruissellement et le risque de coulées de boues dans les 
outils d’aménagement du territoire 
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Description Enjeux 

Des eaux superficielles de qualité moyenne avec 

des pollutions diffuses majoritairement d’origine 

agricole 

Un impact ponctuel des rejets liés aux 

infrastructures d’assainissement accentué par la 

faiblesse des débits d’étiage 

Des cours d’eau fortement segmentés par la 

présence d’ouvrages 

Un aléa érosion hydrique fort à très fort sur certains 

secteurs, phénomène pouvant être à l’origine de 

dégradation de la qualité des eaux et de risques de 

ruissellement, coulées de boues. 

Les enjeux sur le volet qualité concernent :  

La connaissance de la qualité de l’eau des affluents 
du Dropt et des lacs (grandes retenues) 

Les pollutions diffuses d’origine agricole 
L’impact des pollutions ponctuelles en particulier sur 

cours d'eau avec débit d'étiage faible 
Les risques sanitaires pour les usages de loisirs 
L’érosion hydrique des sols 

Objectif IV : Améliorer la connaissance 

D 16 Mettre en place un suivi complémentaire de la qualité des eaux 

D 17 Améliorer le suivi qualité des eaux de la nappe alluviale du Dropt 

D 18 Développer le suivi qualité des plans d'eau de réalimentation 

D 19 Développer le suivi qualité des eaux de réalimentation 

Objectif V : Améliorer la qualité des eaux pour atteindre le bon état des masses 
d'eau 

D 20 
Orienter les pratiques agricoles dans un objectif d'amélioration de la qualité des 
eaux 

D 21 Réaliser ou mettre à jour les zonages d’assainissement 

D 22 Evaluer et réduire l'impact des STEU sur les cours d'eau 

D 23 Définir ou actualiser les schémas directeurs d’assainissement 

D 24 Acquérir la connaissance sur les rejets viticoles et limiter leurs impacts 

D 25 Améliorer la qualité des eaux restituées par les retenues collectives 

D 26 Améliorer la qualité de l’eau entrant dans les retenues collectives 

D 27 Assurer une gestion coordonnée des vannages 



 

 

                                                                                                                                                                     

Objectif VI : Réduire le phénomène d'érosion hydrique et son impact sur la qualité 
des eaux 

D 28 
Identifier et intégrer les zones sensibles à l'érosion dans les documents 
d'urbanisme 

D 29 
Identifier les éléments du paysage qui contribuent à réduire le risque d'érosion et 
les protéger dans les documents d'urbanisme 

D 30 

 
 
 
Identifier et promouvoir des actions agricoles visant à réduire l’érosion hydrique 
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Description de l’enjeu Enjeux 

Une qualité des milieux moyenne à médiocre en 

lien étroit avec la qualité physico-chimique et les 

débits des cours d’eau 

Une connaissance des milieux aquatiques 

réduite, par exemple des inventaires zones 

humides incomplets  

Des milieux naturels aquatiques et semi-

aquatiques remarquables identifiés mais peu 

valorisés 

Les enjeux sur le volet milieux aquatiques concernent :  

La connaissance des zones humides, plans d’eau et 
milieux aquatiques 

L’amélioration de la qualité des milieux par une 
approche visant l’amélioration de l’hydromorphologie 
des cours d’eau, de la continuité écologique et plus 
globalement de la fonctionnalité des milieux, 

La préservation des milieux 

Objectif VII : Améliorer le fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau et 
la continuité écologique 

D 31 Renforcer le réseau de suivi sur les indices biologiques 

D 32 Poursuivre les actions de restauration et renaturation des cours d’eau 

D 33 Mener une gestion adaptée de la ripisylve 

R 2 Réduire le phénomène d'érosion et son impact sur les milieux aquatiques 

D 34 Protéger les ripisylves en les intégrant dans les documents d’urbanisme 

D 35 Améliorer la continuité écologique sur le Dropt et ses affluents 

D 36 Définir le taux d’étagement sur les cours d’eau 

D 37 Rétablir une continuité hydraulique sur les cours d'eau non réalimentés 

Objectif VIII : Préserver et restaurer les zones humides 

D 38 
Développer la connaissance sur les zones humides par la réalisation 
d'inventaires 

D 39 
Définir et mettre en œuvre une stratégie de préservation et restauration des 
zones humides 



 

 

                                                                                                                                                                     

R 3 Protéger les zones humides 

D 40 
Intégrer les zones humides dans les politiques d'aménagement du territoire en 
les préservant dans les documents d’urbanisme 

D 41 
Encadrer les mesures compensatoires en cas de dégradation des zones 
humides 

Objectif IX : Développer les loisirs en cohérence avec la préservation des milieux 
aquatiques 

D 42 
Développer la découverte des milieux aquatiques et les activités de loisirs 
nautiques 

D 43 
Développer et promouvoir l’activité de pêche et la protection des milieux 
aquatiques 
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Description Enjeux 

Nécessité de mettre en place une gouvernance 

opérationnelle intégrant tous les enjeux du SAGE 

Dropt 

Besoin de mobiliser les acteurs du territoire (des 

collectivités aux organismes agricoles, …) autour 

du SAGE 

Favoriser les échanges, la transversalité et la 

cohérence des actions portées par l’ensemble des 

acteurs 

Les enjeux sur le volet gouvernance 
concernent :  
La mise en place de la GEMAPI 

(compétence GEstion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des 
Inondations) en cohérence avec le 
SAGE et ses enjeux 

Le partage et l’intégration des enjeux du 
SAGE Dropt auprès de tous les acteurs 

Objectif X : Mettre en œuvre la nouvelle gouvernance liée à la gestion du cycle de 
l'eau 

D 44 Conforter le rôle d'EPIDROPT pour la mise en œuvre du SAGE 

D 45 Veiller à la cohérence entre le SAGE Dropt et les SAGE voisins 

D 46 Améliorer le partage d’informations au sein de la CLE 

Objectif XI : Animer, informer et communiquer pour accompagner les acteurs et 
usagers du bassin Dropt dans la mise en œuvre opérationnelle du SAGE 

D 47 Assurer la mise en œuvre et le suivi du SAGE 

D 48 Informer et communiquer sur l'eau auprès du public 

D 49 
Communiquer auprès des Aménageurs, Collectivités et acteurs du petit Cycle 
de l’Eau 

D 50 Accompagner les porteurs de projets en amont de l’instruction 

D 51 Définir une stratégie agricole cohérente avec les objectifs du SAGE 

 

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

(3) Bureau de la CLE  

 

Un bureau élargi s’est déroulé le 06 juillet 2021 afin d’aborder les points 

suivants : 

- Enquête publique : Présentation des conclusions et avis du commissaire 

enquêteur, 

- Echanges et débats sur le projet de SAGE Dropt, 

- Validation du SAGE Dropt avant approbation par le préfet 

(délibération), 

- Présentation et validation du futur guide de compatibilité du SAGE Dropt 

avec les documents d’urbanisme (délibération), 

- Avis sur le projet de SDAGE 2022-2027 (délibération), 

- Avis sur le projet d’installation de l’unité de méthanisation territoriale CVE 

Port de Bordeaux à Ambarès-et-Lagrave et Bassens et « plan d’épandage 

des digestats issus de l’unité de méthanisation territoriale « CVE –Port de 

Bordeaux » (délibération). 

 

Les conclusions et avis du commissaire enquêteur du 21 avril 2021 

sont exposés ci-après : 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 



 

 

                                                                                                                                                                     

Le projet de SAGE Dropt a été présenté aux membres du bureau élargi. 

 

Le bureau élargi de la CLE, après en avoir délibéré à l’unanimité des 

membres présents, a décidé d’adopter le projet de SAGE Dropt. 

 

  

(4) Commission  locale  de l’eau (CLE) 

 

L’étude de la phase d’élaboration du SAGE Dropt a commencé  le 21/04/2016 

à la salle des fêtes de Monteton. L’année 2020 a été consacrée à travailler sur le 

mémoire en réponses relatif à la consultation administrative du projet de SAGE Dropt 

(15/11/2019 au 15/03/2020).  

La CLE a pu se réunir le 22/09/2021 uniquement après les élections 

régionales et départementales avec le nouvel arrêté de composition de la CLE du 

03/09/2021.  

 



 

 

                                                                                                                                                                     

La Commission Locale de l’Eau  (CLE) à la majorité des membres présents a 

décidé d’adopter le SAGE Dropt. 

 

Les résultats du vote sont les suivants :  

POUR : 37 

CONTRE: 1 (SEPANSO) 

ABSTENTION : 1 (M. GOUYOU Alain, SM Dropt amont), 

 

Le projet de SAGE Dropt est adopté à la majorité des 2/3 des membres 

présents ou représentés. 

 

 

 

Le SAGE Dropt a été approuvé par les 3 préfets le 13/01/2022. 

 

 

 

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

- Le 07/07/2022 :  

Suite à la réunion de bureau élargi de la CLE du 16/06/2022, une CLE s’est 

déroulée le 07/07/2022 avec les points suivants : 

 o Présentation et validation du cahier des charges de la stratégie 

agricole, 

o Demande d’avis du projet d’Arrêté cadre inter-départemental délimitant 

les zones d’alertes et définissant les mesures de limitation ou de suspension 

provisoire des usages de l’eau du bassin versant du Dropt, 

o Suivi réseau complémentaire onde, 

o Bilan des actions menées par les 3 syndicats en 2021. 

 

(5) Elaboration de documents sur le SAGE Dropt 

 

Plusieurs documents (cf. pages suivantes) ont été élaborés par l’animateur 

SAGE Dropt avec l’appui d’un stagiaire : 

- L’érosion des sols, 

- Les zones humides, 

- Le guide de compatibilité du SAGE Dropt avec les documents d’urbanisme. 

- Une plaquette sur les plantes exotiques envahissantes. 

 

Les documents ont été distribués en 2022 aux nouveaux élus des 2 syndicats de 

rivière (Syndicat Mixte du Dropt aval et le Syndicat Mixte du Dropt amont) qui 

couvrent le territoire du SAGE Dropt et dans toutes les communes. 

Le guide de compatibilité a également été transmis à toutes les communes et 

communautés de communes de ce territoire et aux structures porteuses des SCOT. 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 



 

 

                                                                                                                                                                     

(1) Guide de compatibilité du SAGE avec les documents 

d’urbanisme 

 

Le guide a été élaboré en interne et validé par la CLE du 22/09/2021. Un travail a été 

réalisé avec deux communautés de communes en charge de l’urbanisme (CDC Haut 

Agenais Périgord et Bastides en Haut Agenais Périgord) et la mission Amenag eau 

(CD 33, réunion le 12/07/2021). 

Ce guide a été transmis par mail à l’ensemble des communes et communautés de 

communes du bassin versant du Dropt, les porteurs de SCOT. 

De plus, il a été transmis en 2022 avec le porté à connaissance pour les PLU en 

cours suivants : Allemans, Lauzun, Roumagne, Montignac de Lauzun et Montignac 

Toupinerie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

Dans une logique de protection de l’environnement et d’amélioration de la qualité de l’eau sur le 
bassin du Dropt, l’intégration de certaines dispositions du SAGE Dropt dans les documents 
d‘urbanisme est essentielle. 
Ce guide à destination des élus locaux, des EPCI, des services en charge de l’urbanisme et de 
l’aménagement du territoire, a pour but de présenter le SAGE Dropt. Mais surtout, d’orienter et 
d’accompagner ces acteurs dans la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le 
SAGE.  
Les règles, objectifs et dispositions du SAGE Dropt nécessitant une intégration dans les 
documents d’urbanisme y sont expliqués et détaillés afin d’atteindre les objectifs de 
compatibilité. 
Ce guide, diffusé à titre informatif, vise à alimenter les réflexions lors de la rédaction/révision des 
documents d’urbanisme.  
 

Préambule  

Bastide de 
Castillonnès 
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PAGD 
Le PAGD (Plan d’Aménagement et de 
Gestion Durable) définit les orientations 
générales, les objectifs et la manière de 
les atteindre en énonçant diverses 
dispositions.  
Le PAGD est opposable dans un 
rapport de compatibilité aux décisions 
prises dans le domaine de l'eau et de la 
planification urbaine. Autrement dit, 
tout programme, projet ou décision prise 
par l'administration, directement ou 
indirectement, dans le domaine de l'eau 
et des milieux aquatiques doit être 
compatible avec le PAGD. 
 

 GÉNÉRALITÉS  

 I. Qu’est-ce qu’un SAGE ?  

Un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est un document de planification 

stratégique, institué par la loi sur l'eau de 1992. Il fixe à l’échelle d’une unité hydrographique 

cohérente, (bassin versant, aquifère) les grands objectifs généraux pour une gestion équilibrée et 

durable de la ressource en eau. Ce document encadre et oriente les politiques de l’eau et 

d’aménagement du territoire en conciliant les enjeux des différents usages de l’eau et de la protection 

des milieux aquatiques, conformément aux articles L. 211-1 et L. 430-1 du Code de l’environnement. 

 

Le SAGE est constitué de deux documents : 

  

Règlement 
Le règlement du SAGE est opposable 
aux tiers. Il a pour but de renforcer et 
compléter certaines dispositions du PAGD 
lorsqu’au regard des activités et des 
enjeux présents sur le territoire, 
l’adoption de règles plus contraignantes 
semble nécessaire.  
Autrement dit, tout programme, projet ou 
décision prise par l'administration, 
directement ou indirectement, dans le 
domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques doit être en conformité avec 
le règlement. 

Les méandres du Dropt 



 

 

                                                                                                                                                                     

 II. Pourquoi la compatibilité ? 

Notion de compatibilité : Un PLU, PLUi, SCoT ou tous autres documents d’urbanisme est compatible 

avec le SAGE lorsqu’il ne va pas à l’encontre de ses objectifs et de ses dispositions. Les documents 

d’urbanisme ne doivent pas définir une destination de sols ou des dispositions d’aménagement qui 

compromettraient les objectifs du SAGE Dropt. 

Les documents approuvés à compter de l’approbation du SAGE, y compris ceux en cours de 

finalisation doivent être compatibles avec les objectifs du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 

(PAGD) du SAGE à compter de leur publication ou de leur notification. 

Si ces décisions ont été prises avant l’entrée en vigueur du SAGE, elles doivent être rendues compatibles 

dans un délai légal de mise en compatibilité de 3 ans, à compter de la date de publication de l’arrêté 

approuvant le SAGE. 

De plus conformément au Code de l’urbanisme, le PAGD du SAGE et ses documents, y compris 

cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité : 

 Aux Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) en vertu des articles L 131-1 du Code de 

l’urbanisme, 

 En l’absence de SCoT, aux Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ou Plans Locaux d’Urbanisme 

intercommunaux (PLUi) en vertu des articles L 131-7 du Code de l’urbanisme, 

 Aux cartes communales. 

 

De plus, le PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de 

compatibilité aux décisions des services déconcentrés de l’Etat et ses établissements publics, des 

collectivités territoriales, de leurs groupements, ainsi que de leurs établissements publics, prises dans 

le domaine de l’eau et dans le domaine des installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE). 

Notion de conformité : Un document d’urbanisme ou tout autre projet est conforme au SAGE lorsqu’il 

n’enfreint pas le règlement du SAGE qui ont pour but de protéger les grands principes de SAGE Dropt. 

A compter de la date de publication de l’arrêté approuvant le SAGE, le règlement et ses documents, y 

compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de conformité :  

 A toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute, installation, ouvrage, travaux 

ou activité (IOTA) mentionnés à l'article 214-1 et suivants du Code de l’environnement et pour 

l’exécution de toute Installation Classés pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

mentionnée à l’article L. 511-1 du même code.  

 Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs, les exploitations agricoles 

procédant à des épandages d’effluents liquides ou solides, aux opérations réalisées dans 

certaines zones identifiées dans le PAGD du SAGE. 

Quel risque en cas de non-respect du principe de compatibilité ? 

Un document d’urbanisme peut faire l’objet d’une annulation au motif d’incompatibilité directe 
avec le SAGE ou son absence de mise en compatibilité dans les 3 ans après l’approbation du 
SAGE. Il est donc préférable d’anticiper cette compatibilité, en s’interrogeant sur les enjeux du 
SAGE à intégrer grâce à ce guide, et en sollicitant la cellule d’animation du SAGE (cf. contact p.29) 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

Portée juridique et réglementaire des documents du SAGE Dropt 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

                                                                                                                                                                     

 LE SAGE DROPT 

Le SAGE Dropt c’est :  

 4 grands enjeux : Gestion quantitative – Qualité des eaux – Milieux aquatiques – Gouvernance 

 11 objectifs dont : Intégrer les risques inondations – Réduire les phénomènes d’érosion et 

leurs impacts sur la qualité des eaux – Améliorer la qualité des eaux - Préserver et restaurer 

les zones humides – Protéger la ripisylve. 

 51 dispositions pour atteindre les objectifs (cf. annexe 1 p.26) 

 3 règles afin de protéger les grands principes du SAGE. 

 

  I. Périmètre du SAGE Dropt 

Le périmètre du SAGE Dropt s’étend sur 1 341 km² répartis sur trois départements : la Dordogne, Le 

Lot-et-Garonne et la Gironde. Il regroupe 14 Etablissement Publics de Coopération Intercommunale à 

Fiscalité Propre (EPCI-FP) et 166 communes. 

 

Les EPCI concernées par le SAGE Dropt : 

   

PAG

D 

Règlemen
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 II. Le règlement du SAGE Dropt 

Règle 1 : Réserver les nappes captives, identifiées comme masses d’eau déficitaires, à 

l’alimentation en eau potable 

Contexte de la règle : 

Les nappes captives assurent plus de 84% de l’Alimentation en Eau potable produite sur le bassin du Dropt. 

Parmi ces ressources, deux masses d’eau souterraines (FRFG071 et FRFG072) présentent des niveaux 

piézométriques en baisse et un état quantitatif mauvais. Ces masses d’eau sur le bassin versant du Dropt 

représentent respectivement 6 et 7 % de la superficie totale de chaque masse d’eau qui s’étendent largement 

sur le département de la Gironde.  

Outre la production assurée pour l’alimentation en Eau Potable du bassin versant du Dropt, (ces deux masses 

d’eau assurant plus de 50% de la production d’eau potable du bassin), ces masses d’eau alimentent d’autres 

territoires. Ces masses d’eau font partie du SAGE Nappes profondes qui met en exergue la pression d’usage et 

les besoins en eau potable pour la population de la Métropole Bordelaise. A l’échelle du SAGE Nappes 

profondes, ces masses d’eau sont dans un état quantitatif déficitaire, les volumes de prélèvements étant 

supérieurs aux volumes des ressources. Elles font l’objet de principe d’interdiction de nouveaux prélèvements 

(article 1 du Règlement du SAGE Nappes profondes de Gironde). 

Dans ce contexte, et pour une cohérence dans la gestion quantitative de ces masses d’eau déficitaires, il 

apparait nécessaire d’établir une règle d’usage afin de préserver ces ressources.  

Enoncé de la règle : 

 

Règle 2 :  Réduire le phénomène d'érosion et son impact sur les milieux aquatiques 

Contexte de la règle : 

Le phénomène d’érosion hydrique apparaît lorsque les eaux de pluie ne peuvent plus s’infiltrer dans le sol et 

ruissellent sur la surface entraînant des particules de terre. Sur le bassin versant du Dropt, l’estimation de l’aléa 

érosion est basée sur une méthode d’analyse multicritères combinant les facteurs suivants : l’occupation du sol, 

la pente, la battance et l’érodibilité des sols. L’analyse de l’aléa érosion fait ressortir trois secteurs :  

 Un aléa érosion fort à très fort en rive droite du Dropt de la confluence de la Garonne jusqu’au l’Escourou ; en 

rive gauche du Dropt de la confluence jusqu’à la Douyne sur les secteurs amont des sous-bassins versants ; ainsi 

que sur les parties médianes des sous-bassins versants de la Banège au Brayssou. Cet aléa fort à très fort 

s’explique par une couverture du sol en culture annuelle ou cultures pérennes combinée à une battance 

moyenne à très forte, une érodibilité moyenne à forte et des pentes variables pouvant atteindre localement 

30%.  

 Un aléa érosion très faible en amont du bassin en lien avec une couverture majoritairement boisée combinée à 

une battance moyenne et une érodibilité forte.  

Pour les masses d’eau FRFG071 (Eocène) et FRFG072 (Crétacé), concernées par le 
périmètre du SAGE à l’exclusion du périmètre du SAGE Nappe profondes, en cas de 
tension sur la ressource en eau impliquant une décision d'arbitrage pour une 
répartition des eaux entre différents usages, la priorité est donnée à la satisfaction des 
exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation 
en eau potable de la population et tout d'abord aux usages les plus exigeants en termes 
de qualité au premier rang desquels l'eau destinée à la consommation humaine. 
 



 

 

                                                                                                                                                                     

 Un aléa globalement faible à moyen sur le reste du territoire (en amont d’Eymet en rive droite et rive gauche 

ainsi que sur la plaine alluviale du Dropt) : sur ces secteurs, malgré la présence de cultures annuelles, on observe 

de faibles pentes combinées à un indice de battance et érodibilité moyenne à faible. Le phénomène d’érosion 

participe à la dégradation de la qualité des eaux et des milieux aquatiques par l’apport de fines et de matières 

polluantes. 88 % des masses d’eau superficielles sont dans un état écologique moyen à médiocre et 80% sont 

concernées par une pression significative liée à des pollutions diffuses.  

La réduction du risque érosion passe par différentes actions combinant la mise en place de couverts végétaux 

permanents sur les parcelles agricoles et la protection des éléments du paysage tels que les haies, ripisylves, 

bandes enherbées, …  

La règle qui suit vise à préserver les ripisylves, au regard des conséquences notables que peuvent avoir leurs 

destructions sur l'aggravation des phénomènes d'érosion hydrique et ses conséquences sur la qualité de l'eau. 

Enoncé de la règle : 

 

Carte liée à la règle n°2 du SAGE Dropt : partie amont du bassin versant du Dropt 

 

 

Carte liée à la règle n°2 du SAGE Dropt : partie aval du bassin versant du Dropt 

Compte tenu de la nécessité de restaurer les cours d’eau du bassin et de lutter contre 
l’impact de l’érosion sur les milieux aquatiques, tout propriétaire d’un terrain jouxtant 
un cours d’eau et situé dans un sous-bassin versant qui présente un aléa érosion 
significatif identifié sur la carte jointe, est tenu de préserver la ripisylve. 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 

Cette règle ne s’applique pas aux cas suivants :  

 Les opérations contribuant à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d’activités et des 

infrastructures publiques existantes, sous condition de l’impossibilité technique et économique de délocaliser ou 

de déplacer ces enjeux ; 

  Les interventions sur les infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable ou de 

traitement des eaux usées y compris les réseaux nécessaires ;  

 Les projets déclarés d'utilité publique (DUP) ou d'intérêt général (DIG, PIG) au titre de l’article L. 211-7 du code 

de l’environnement ; 

  Les installations, ouvrages, travaux ou activités qui contribuent à l’atteinte du bon état ou, le cas échéant, de 

bon potentiel écologique et/ou chimique des masses d’eau par des opérations de restauration 

hydromorphologique des cours d'eau ;  

 La lutte contre les espèces végétales invasives sous réserve de la mise en place d’un programme de replantation  

  L’entretien des ouvrages de retenues d’eau jouxtant un cours d’eau.  



 

 

                                                                                                                                                                     

Règle 3 : Protéger les zones humides 

Contexte de la règle : 

La destruction même partielle, de zones humides peut avoir des impacts à la fois sur des enjeux qualitatif, 

quantitatif ainsi que sur les milieux en tant que patrimoine naturel. Parmi ces impacts on peut citer :  

 Un accroissement des flux de pollution, notamment en nitrates, en lien avec un processus d’autoépuration 

altéré notamment de dénitrification,  

 Une perte potentielle de la capacité de restitution de l’eau au cours d’eau en période d’étiage, pouvant être 

assimilée à un prélèvement d’eau supplémentaire en période d’étiage, du fait de la destruction de leurs 

capacités de stockage des eaux, lors de certains types de travaux (notamment par drainage et affouillement)  

 Une érosion de la biodiversité, au regard de la dégradation ou destruction d’habitats et d’espèces animales et 

végétales inféodées à ces milieux.  

L’objectif de la présente règle est d’encadrer les projets d’installations, opérations, travaux et activités sur les 

zones humides 

Enoncé de la règle 

 

Carte liée à la règle n°3 du SAGE Dropt : partie amont du bassin versant du Dropt 

Dès lors que la présence de zone humide est avérée, tout nouveau projet 
d’asséchement, de mise en eau, d’imperméabilisation, de remblais de zones humides, 
relevant de la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du 
Code de l’Environnement, dont la superficie impactée est supérieure à 0,1 ha, situé 
dans les enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides (cf. carte ci-
jointe), est interdite.  
 



 

 

                                                                                                                                                                     

Carte liée à la règle n°3 du SAGE Dropt : partie aval du bassin versant du Dropt 

Cette règle ne s’applique pas aux projets suivants :  

 Les projets relevant d’opérations contribuant à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments 

d’activités et des infrastructures publiques existantes, sous condition de l’impossibilité technique et économique 

de délocaliser ou de déplacer ces enjeux ;  

 Les projets concernant des infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable ou de 

traitement des eaux usées y compris les réseaux nécessaires ;  

 Les projets déclarés d'utilité publique (DUP) ou d'intérêt général (DIG, PIG) au titre de l’article L. 211-7 du code 

de l’environnement ;  

 Les projets, installations, ouvrages, travaux ou activités qui contribuent à l’atteinte du bon état ou, le cas 

échéant, de bon potentiel écologique et/ou chimique des masses d’eau par des opérations de restauration 

hydromorphologique des cours d'eau ;  

 Les projets qui concernent une extension de bâtiments agricoles existants ;  

 Les projets qui concernent des retenues de réalimentation (Brayssou, Ganne, Graoussettes, Lescourroux, Nette)  

 Les projets de création de retenues collinaires qui justifient d’un intérêt économique avéré et apportent la 

preuve qu’un projet alternatif plus favorable à l’environnement est impossible à coût raisonnable.  

Dans la conception et la mise en œuvre des cas d’exception cités précédemment, des mesures adaptées devront 

être définies pour : 

  Éviter l’impact en recherchant d’autres solutions techniques et économiques,  

 Réduire cet impact s’il n’a pas pu être évité en recherchant des solutions alternatives moins impactantes ;  

 À défaut, et en cas d’impact résiduel, des mesures compensatoires doivent être mises en œuvre par le porteur 

de projet en compensation des impacts résiduels. La pérennité des compensations doit être assurée, en particulier 

sur les aspects techniques, par des mesures de suivi (ex. plan de gestion, entretien).  



 

 

                                                                                                                                                                     

 IV. Garantir la compatibilité avec le SAGE Dropt, détail des thématiques 

Le tableau ci-dessous synthétise selon les thématiques du SAGE Dropt, les éléments à faire 

apparaître dans les différents documents d’un SCoT ou d’un PLU(i). Les éléments en rouge 

concernent uniquement le PLU(i). 

 Documents constitutifs d’un SCoT/PLU(i) 

Les grands objectifs 
du SAGE 

Rapport de présentation 
Projet d’Aménagement Stratégique (SCoT) 
/ PADD (PLU(i)) 

Risques inondations 
(D.14) 

 Identifier les zones inondables  Limiter l’urbanisation en zone inondable 

Assainissement 
(D.21) 

 Synthèse et analyse des effets 
liés aux projets de 
développement 

 Améliorer la qualité des masses d’eau 
 

 Assurer une gestion cohérente de 
l’assainissement sur le territoire 

Coulées de boues 
(D.15) 

 Identifier les phénomènes de 
ruissellement et les zones 
sensibles à l’érosion 

 Réduire les phénomènes de ruissellement et 
coulées de boues 

 Réduire les impacts sur l’espace public et/ou la 
sécurité des personnes et des biens 

Réduire l’érosion des 
sols et son impact sur la 

qualité des eaux 
(D.28 et D.29) 

 Identifier les zones sensibles à 
l’érosion. 
 

 Intégrer la carte de synthèse 
de l’aléa érosion (cf. annexe 2, 
p 25) 
 

 Identifier et cartographier les 
éléments du paysage 
contribuant à réduire l’érosion 

 Limiter les risques d’érosion des sols. 
 

 Préserver / protéger les éléments du paysage 
contribuant à réduire l’érosion des sols. Voire 
les restaurer 

Protection de la ripisylve 
(D.34) 

 Identifier et cartographier la 
ripisylve associée aux réseaux 
hydrographiques 

 Protéger la ripisylve  

Zones humides 
(D.38 et D.40) 

 Identifier les zones humides 

 Intégrer l’inventaire des 
zones humides 

 Démontrer que les zones 
envisagées à l’urbanisation 
ne présentent pas de zones 
humides (inventaire 
pédologique et/ou 
floristique) 
 

 Protéger/préserver les zones humides 



 

 

                                                                                                                                                                     

DOO (SCoT) / Zonage et règlement (PLU(i)) 
Etudes complémentaires 

à engager 

Données 
disponibles :  

http://www.epidropt.fr 

 Préserver les zones 
inondables et d’expansion 
de crues en les classant en 
zone A ou N. 

 

 Intégrer en annexe, les zones inondables engendrées par une onde de rupture 
de barrage (carte d’information) 

En fonction des enjeux, une 
étude hydraulique peut 
être envisagée sur les 
secteurs hors PPRI 

PPRI sur le Dropt 
en Dordogne et 
Gironde 

Atlas des Zones 
Inondables sur le 
Dropt en Lot-et-
Garonne 

Etudes de danger 
sur les ondes de 
ruptures de 
barrages 
(Brayssou, Ganne, 
Nette, 
Lescourroux) 

 

 Annexer les zonages d’assainissement collectif et non-collectif mis à jour au 
PLU, PLU(i) 

 
 

 Intégrer une prescription particulière identifiant les zones de coulées de boues 
pouvant avoir un impact sur l’espace public et/ou la sécurité des personnes et 
des biens 

 
 

 Etablir des prescriptions particulières pour les zones d’érosion identifiées 
 

 Décliner des orientations d’aménagement et/ou un classement spécifique des 
éléments du paysage en zone d’érosion assortis de règles compatibles pour les 
protéger 

 Inventaire/cartographi
e des éléments 
topographiques et 
paysagers contribuant 
à réduire l’érosion des 
sols. 
 

Données SIG, 
Carte état des 
lieux de SAGE 
Dropt : aléa 
érosion pour un 
indice de 
précipitation fort. 

 Etablir un zonage spécifique ou classement identifiant la ripisylve selon trois 
possibilités : 

 
- L151-23 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre écologique). 
- L151-19 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre patrimonial). 
- L121-27 et L113-1 du Code de l’urbanisme (classement des espaces boisés) 

déconseillé pour les ripisylves. 
 

 Si le territoire est sujet au phénomène d’érosion (cf. carte de la règle 2 du SAGE 
p.9), inscrire une règle visant à protéger la ripisylve. 

 Cartographie de la 
ripisylve liée aux 
réseaux 
hydrographiques 

Carte n°2 du 
règlement du 
SAGE, (fournie 
par Epidropt) 

 Intégrer un zonage accompagné d’un règlement permettant la préservation des 
Zones Humides sur le territoire concerné. 
 

 
 

 Inventaire terrain pour 
confirmer / infirmer / 
préciser, la 
délimitation des zones 
humides, à minima sur 
les secteurs envisagés 
à l’urbanisation 

Epidropt dispose 
de données SIG 
résultant d’un 
inventaire global 
des zones 
humides du 
bassin versant du 
Dropt.  



 

 

                                                                                                                                                                     

 1. Intégrer les risques inondations 

Objectif de compatibilité : identifier et limiter les risques inondation 

Ce que dit le SAGE Dropt  disposition 14 

 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier les zones inondables. 

PAS / PADD : Limiter l’urbanisation en zone inondable. 

DOO / Zonage et règlement : Préserver les zones inondables et d’expansion de crues en les classant en 

zone A ou N. 

Annexes : Intégrer une carte d’information des zones inondables engendrées par une onde de rupture 

de barrage (Brayssou, Ganne, Nette, Lescourroux). 

 

 

 

 

  

  

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ou à défaut les Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU), Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi) doivent être compatibles ou 
rendus compatibles avec les objectifs visant à ne pas aggraver la vulnérabilité aux 
inondations et à remplir leurs obligations en matière d’information de la population. 
Pour respecter cet objectif, les collectivités compétentes intègrent dans les rapports de 
présentation du SCoT ou, à défaut, dans l’état initial de l’environnement des PLU ou PLUi ;  
- les zones inondables connues issues de l’atlas des zones inondables et intégrant les 
zones d’expansion des crues, 
 - les zones inondables par rupture de barrages, définies dans les études de danger où 
figurent le tracé de l’enveloppe des zones inondées par l’onde de rupture du barrage.  
Ces documents (SCOT, PLUi, PLU) déclinent dans leur PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables)ou leur PAS (Projet d’Aménagement Stratégique), leur DOO 
(Document d’Orientations et d’Objectifs) ou leur règlement, des dispositions et règles 
visant la limitation de l’aléa. 
 



 

 

                                                                                                                                                                     

 2. Améliorer la qualité des masses d’eau : l’assainissement 

Le bassin versant du Dropt est un territoire rural. 50% de la population est raccordé à un système 

d’assainissement non-collectif ainsi, l’objectif est de mettre en place une démarche conduisant à faire 

des choix de zonages cohérents et avisés en matière d’assainissement, en amont des projets 

d’aménagements. 

 

Objectif de compatibilité : mettre en place une démarche conduisant à faire des choix de 

zonages en matière d’assainissement (non collectif ou collectif). 

Ce que dit le SAGE Dropt  Disposition 21 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation :  Synthèse et analyse des effets liés aux projets de développement. 

PAS / PADD : Améliorer la qualité des masses d’eau. 

Assurer l’adéquation du développement urbain avec les capacités épuratoires des Stations de 

Traitement des Eaux Usées (STEU) et l’acceptabilité du milieu récepteur. 

Annexes : Annexer les zonages d’assainissement collectif et non-collectif mis à jour, au PLU, PLUi.  

Les collectivités compétentes, conformément à l’article L. 2224-10-1° et 2° du code général des 
collectivités territoriales, leurs obligations de délimiter ou mettre à jour :  
- Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées  
- Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la 
demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif.  
Les collectivités compétentes annexent les zonages d’assainissement aux PLU ou PLUi dès 
leur approbation.  



 

 

                                                                                                                                                                     

 3. Phénomènes de ruissellement et le risque de coulées de boues  

Objectif de compatibilité : prendre en compte les phénomènes de ruissellement et les coulées 

de boues dans les documents d’urbanisme. 

 

Ce que dit le SAGE  disposition 15 

 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier les phénomènes de ruissellement et les zones potentiellement 

sujettes au risque de coulées de boues (érosion). 

PAS / PADD : Réduire les phénomènes de ruissellement, de coulées de boues et leurs impacts. 

DOO / Zonage et règlement : Intégrer une prescription particulière identifiant les zones de coulées de 

boues pouvant avoir un impact sur l’espace public et/ou la sécurité des personnes et des biens. 

Annexes : Intégrer une carte d’information des zones sujettes aux phénomènes de coulées de boue. 

  

En complément du porté à connaissance de l’Etat, les collectivités compétentes en 
urbanisme peuvent solliciter la structure porteuse du SAGE pour qu’elle les accompagne 
dans une démarche visant à intégrer les zones sensibles à l’érosion. Cet accompagnement 
consiste à aider les collectivités dans :  
- la compréhension technique des données sur l’aléa érosion,  
- l’intégration des zones sensibles à l’érosion lors de l’élaboration ou de la révision des 
documents d’urbanisme.  
Les collectivités compétentes mettent en perspective ces zones sensibles à l’aléa érosion avec 
les enjeux en matière de ruissellement et coulées de boues sur leur territoire. Elles intègrent 
ces zones sensibles à l’aléa érosion et leurs enjeux en matière de risque dans le rapport 
de présentation de leur SCoT, ou à défaut dans l’état initial de l’environnement de leur 
PLU ou PLUi. Elles adoptent des orientations d’aménagement ou des règles visant à réduire la 
vulnérabilité vis-à-vis du ruissellement et des coulées de boues.  



 

 

                                                                                                                                                                     

 4. Réduire l’érosion des sols et son impact sur la qualité des eaux 

Sur le bassin du Dropt, l’aléa érosion est fort à très fort sur une grande partie du bassin versant. Les 

impacts de ce phénomène sont multiples et concernent à la fois des enjeux quantitatifs, qualitatifs et 

milieux. L’objectif de la disposition est de ne pas accroitre la vulnérabilité du territoire au risque 

d’érosion grâce à l’intégration des zones sensibles à l’érosion dans les documents d’urbanisme. 

 

 
 

Objectif de compatibilité : Prendre en compte les zones et contraintes d’érosion des sols. 

Ce que dit le SAGE   disposition.28 : 

 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier et localiser les phénomènes et zones d’érosion (cf annexe 2 carte 

de l’aléa érosion, p.25). 

PAS / PADD : Proposer des orientations afin de limiter l’érosion des sols 

DOO /Zonage et règlement : Etablir des prescriptions particulières pour les zones d’érosion identifiées 

 

 

 

 

Les collectivités compétentes en urbanisme peuvent solliciter la structure porteuse 
du SAGE pour qu’elle les accompagne dans une démarche visant à intégrer les zones 
sensibles à l’érosion. Cet accompagnement consiste à aider les collectivités dans :  
- la compréhension technique des données sur l’aléa érosion,  
- l’intégration des zones sensibles à l’érosion lors de l’élaboration ou de la révision des 
documents d’urbanisme.  
Les collectivités intègrent ces zones sensibles à l’aléa érosion et leurs enjeux en matière de 
qualité des eaux dans le rapport de présentation de leur SCoT, ou à défaut dans l’état initial 
de l’environnement de leur PLU ou PLUi, et adoptent des orientations d’aménagement ou 
des règles visant à améliorer la qualité des eaux de leur territoire. 



 

 

                                                                                                                                                                     

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ou à défaut les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ou 
Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi) doivent être compatibles ou rendus compatibles, 
avec les objectifs de préservation des éléments du paysage réduisant le risque d’érosion. 
Les éléments du paysage à préserver peuvent être : des haies, bandes enherbées, alignements 
d’arbres, bosquets, talus, boisements feuillus, murets….  
Lors de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’urbanisme, les collectivités compétentes 
: 
- cartographient les éléments du paysage puis les croisent avec l’aléa érosion,  
- identifient les éléments de paysage à préserver,  
- intègrent ces données dans le rapport de présentation de leur SCoT ou à défaut dans l’état 
initial de l’environnement de leur PLU ou PLUi. 
Ces documents déclinent dans leur PADD ou leur PAS, leur DOO ou leur règlement, des orientations 
d’aménagement et/ou un classement spécifique, assortis de règles compatibles avec cet objectif. 

De plus, certains éléments du paysage contribuent à réduire le risque érosion : 

En lien avec l’objectif de limiter l’érosion, la préservation des éléments du paysage réduisant le risque 

d’érosion est à prendre en considération dans les documents d’urbanisme. En effet, ces 

aménagements paysagers perturbent les écoulements, retiennent les flux de terres fines et 

favorisent l’infiltration de l’eau dans les sols. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif de compatibilité : Protéger les éléments du paysage réduisant le risque d’érosion. 

Ce que dit le SAGE Dropt  disposition.29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier et cartographier les éléments du paysage réduisant l’érosion des 

sols. 

PAS / PADD : Proposer des orientations afin de préserver voire restaurer les éléments du paysage 

réduisant l’érosion des sols. Le principe de compensation peut également être intégré en cas de 

destruction de ces éléments paysagers. 

DOO / Zonage et règlement : Décliner des orientations d’aménagement et/ou un classement 

spécifique des éléments du paysage en zone d’érosion assortis de règles compatibles pour les 

protéger. 

Classement des éléments du paysages selon : 

- L151-23 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre écologique). 

- L151-19 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre patrimonial). 

- L121-27 et L113-1 du Code de l’urbanisme (classement des espaces boisés classés). 

 

 

Les éléments paysagers contribuant à réduire l’érosion des sols : 

  



 

 

                                                                                                                                                                     

 5. Protection de la ripisylve 

La ripisylve joue un rôle important dans l’amélioration du fonctionnement hydromorphologique des 

cours d’eau. En effet, elle assure de nombreuses fonctionnalités : habitat pour la faune et la flore, 

régulation de la température du cours d’eau, stabilisation des berges, réduction des transferts de 

pollution, réduction du ruissellement (filtre et barrière). 

Objectif de compatibilité : Préserver/protéger la ripisylve. 

Ce que dit la SAGE Dropt   disposition.34 : 

 

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation : Identifier et cartographier la ripisylve associée aux réseaux hydrographiques. 

PAS / PADD : Protéger la ripisylve. 

DOO / Zonage et règlement : Etablir un zonage spécifique ou classement identifiant la ripisylve selon 

trois possibilités : 

- L151-23 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre écologique). 

- L151-19 du Code de l’urbanisme (motif d’ordre patrimonial). 

- L121-27 et L113-1 du Code de l’urbanisme (classement des espaces boisés classés) déconseillé 

pour les ripisylves. 

Si le territoire est sujet au phénomène d’érosion (cf. carte de la règle 2 du SAGE p.10-11), inscrire une 

règle visant à protéger la ripisylve.  

Les collectivités compétentes cartographient la ripisylve. Lors de l’élaboration ou de la 
révision de leur document d’urbanisme, les collectivités compétentes identifient dans le 
rapport de présentation de leur SCoT ou à défaut dans l’état initial de l’environnement de leur 
PLU ou PLUi la ripisylve à préserver. Ces documents déclinent dans leur PADD ou leur PAS, 
leur DOO ou leur règlement, des orientations d’aménagement et/ou un classement spécifique, 
assortis de règles compatibles avec cet objectif. 
 

La ripisylve sur le Dropt 



 

 

                                                                                                                                                                     

 6. Zones humides 

Les zones humides sont des espaces de transition entre la terre et l’eau. Elles désignent des « terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés, ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ». 

Elles présentent plusieurs fonctions stratégiques par leurs caractères patrimoniales (richesse 

biologique et écologique…) et multifonctionnels:  

- Atténuation des inondations, forte capacité de rétention d’eau (pendant la période hivernale) 

qui peut être assimilée à celui d’une éponge 

- Restitution de l’eau vers la rivière en période de basses eaux  

- Rôle de zone tampon entre les activités anthropiques et la rivière (filtration/rétention des 

pollutions). 

- Stockage du carbone. 

- Lieu pédagogique et de loisirs… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif de compatibilité : Identifier et protéger les zones humides. 

Ce que dit le SAGE Dropt  disposition.40 

Les collectivités compétentes intègrent dans leurs rapports de présentation 
l’inventaire des zones humides de leur territoire et dans les documents graphiques. 
Ces inventaires correspondent aux inventaires réalisés dans le cadre de la disposition 38.  
Pour respecter cet objectif, ces documents déclinent dans leur PADD ou leur PAS, leur DOO 
ou leur règlement, un zonage spécifique complété par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) si nécessaire et assortis de règles compatibles avec cet objectif.  
La structure porteuse du SAGE présente, à partir du suivi dans le cadre du tableau de bord 
du SAGE, un bilan annuel de l’état d’avancement de l’intégration des zones humides dans les 
documents d’urbanisme à la Commission Locale de l’Eau. 
 

Prairie humide 



 

 

                                                                                                                                                                     

Concrètement, les éléments pour assurer la compatibilité du document (proposition) : 

Rapport de présentation :  

- Identifier les zones humides. 

- Intégrer l’inventaire des zones humides. 

- Démontrer que les zones envisagées à l’urbanisation ne présentent pas de zones humides 

(inventaire pédologique et/ou floristique). 

PAS / PADD : Préserver/protéger les zones humides. 

DOO / Zonage et règlement : 

- Préserver par un classement spécifique, le maintien des fonctionnalités des zones humides. 

Pour réaliser au mieux ces zonages, il est nécessaire de mener en amont des inventaires visant 

confirmer/infirmer/préciser la délimitation des zones humides. Ainsi, intégrer une cartographie 

relativement précise des zones humides sur les secteurs de la commune ou de l’EPCI envisagées à 

l’urbanisation, selon la disposition 38 du SAGE Dropt. 

Ce que dit le SAGE Dropt  disposition 38 

  

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les acteurs techniques et financiers du 
territoire, réalise les inventaires zones humides en concertation avec les EPCI-FP. 
 Les inventaires sont réalisés :  
 par la structure porteuse du SAGE, notamment sur la base de critère floristique et 
prioritairement sur le département de la Gironde dans un délai de 2 ans à compter de 
l’arrêté d’approbation du SAGE dans un objectif de connaissance, 
 à minima, sur les secteurs envisagés à l’urbanisation, par les collectivités qui 
précisent les inventaires sur la base des critères issus de l’article L211-1, modifié par Loi 
n°2019-773 du 24 juillet 2019 - art. 23.  
La structure porteuse du SAGE centralise les données locales afin de construire, diffuser et 
partager un outil de connaissance des zones humides à l’échelle du territoire du SAGE. 
 



 

 

                                                                                                                                                                     

 ANNEXES  

Annexe 1 : Tableau de synthèse des 51 dispositions du SAGE Dropt 

  Objectifs n° Dispositions 

  

G
ES

TI
O

N
 Q

U
A

N
TI

TA
TI

V
E

 

I Améliorer la connaissance 1 Caractériser l'hydrogéologie du bassin 

2 Améliorer la connaissance des cours d'eau non 
réalimentés 

3 Fiabiliser la connaissance des prélèvements 

4 Evaluer l'impact des retenues individuelles sur les 
volets quantitatif, qualitatif et milieux 

5 Evaluer la répartition des volumes prélevables 
entre secteurs non réalimentés et réalimentés 

II Mettre en adéquation les besoins et les 
ressources en intégrant les effets du 
changement climatique 

6 Connaître les assolements irrigués 

7 Améliorer le suivi de la gestion collective des 
ressources 

8 Rédiger un règlement d'eau des ouvrages de 
réalimentation 

9 Promouvoir les économies d’eau en agriculture 

10 Veiller à ce que les projets de retenues ne 
remettent pas en cause le remplissage des 
ouvrages collectifs 

11 Privilégier le développement de ressources 
collectives 

12 Hiérarchiser les usages sur les nappes captives 
identifiées comme masses d’eau déficitaires 

13 Informer et mettre en place des actions 
d’économie d’eau sur le réseau Eau Potable 

III Intégrer les risques inondations et 
coulées de boues dans les outils 
d’aménagement 

14 Prendre en compte les zones inondables dans les 
documents d'urbanisme 

15 Intégrer le phénomène de ruissellement et le 
risque de coulées de boues dans les outils 
d’aménagement du territoire 

Q
U

A
LI

TE
 D

ES
 E

A
U

X
 

IV Améliorer la connaissance 16 Mettre en place un suivi complémentaire de la 
qualité des eaux 

17 Améliorer le suivi qualité des eaux de la nappe 
alluviale du Dropt 

18 Développer le suivi qualité des plans d'eau de 
réalimentation 

19 Développer le suivi qualité des eaux de 
réalimentation 

V Améliorer la qualité des eaux pour 
atteindre le bon état des masses d'eau 

20 Orienter les pratiques agricoles dans un objectif 
d'amélioration de la qualité des eaux 

21 Réaliser ou mettre à jour les zonages 
d’assainissement 

22 Evaluer et réduire l'impact des STEU sur les cours 
d'eau 

23 Définir ou actualiser les schémas directeurs 
d’assainissement 

24 Acquérir la connaissance sur les rejets viticoles et 
limiter leurs impacts 



 

 

                                                                                                                                                                     

25 Améliorer la qualité des eaux restituées par les 
retenues collectives 

26 Améliorer la qualité des eaux entrants dans les 
retenues collectives 

27 Assurer une gestion coordonnée des vannages 

VI Réduire le phénomène d'érosion 
hydrique et son impact sur la qualité des 
eaux 

28 Identifier et intégrer les zones sensibles à 
l'érosion dans les documents d'urbanisme 

29 Identifier les éléments du paysage qui 
contribuent à réduire le risque d'érosion et les 
protéger dans les documents d'urbanisme 

30 Identifier et promouvoir des actions agricoles 
visant à réduire l’érosion hydrique 

M
IL

IE
U

X
 A

Q
U

A
TI

Q
U

ES
 

VII Améliorer le fonctionnement 
hydromorphologique des cours d’eau et 
la continuité écologique 

31 Renforcer le réseau de suivi sur les indices 
biologiques 

32 Poursuivre les actions de restauration et 
renaturation des cours d’eau 

33 Mener une gestion adaptée de la ripisylve 

34 Protéger les ripisylves en les intégrant dans les 
documents d’urbanisme 

35 Améliorer la continuité écologique sur le Dropt et 
ses affluents 

36 Définir le taux d’étagement sur le cours d’eau 

37 Rétablir une continuité hydraulique sur les cours 
d'eau non réalimentés 

VIII Préserver et restaurer les zones humides 38 Développer la connaissance sur les zones 
humides par la réalisation d'inventaires 

39 Définir et mettre en œuvre une stratégie de 
préservation et restauration des zones humides 

40 Intégrer les zones humides dans les politiques 
d'aménagement du territoire en les préservant 
dans les documents d’urbanisme 

41 Encadrer les mesures compensatoires en cas de 
dégradation des zones humides 

IX Développer les loisirs en cohérence avec 
la préservation des milieux aquatiques 

42 Développer la découverte des milieux aquatiques 
et les activités de loisirs nautiques 

43 Développer et promouvoir l’activité de pêche et 
la protection des milieux aquatiques 

G
O

U
V

ER
N

A
N

C
E 

X Mettre en œuvre la nouvelle 
gouvernance liée à la gestion du cycle de 
l'eau 

44 Conforter le rôle d'EPIDROPT pour la mise en 
œuvre du SAGE 

45 Veiller à la cohérence entre le SAGE Dropt et les 
SAGE voisins 

46 Améliorer le partage d’informations au sein de la 
CLE 

XI Animer, informer et communiquer pour 
accompagner les acteurs et usagers du 
bassin Dropt dans la mise en œuvre 
opérationnelle du SAGE 

47 Assurer la mise en œuvre et le suivi du SAGE 

48 Informer et communiquer sur l'eau auprès du 
public 

49 Communiquer auprès des Aménageurs, 
Collectivités et acteurs du petit Cycle de l’Eau 

50 Accompagner les porteurs de projets en amont 
de l’instruction 

51 Définir une stratégie agricole cohérente avec les 
objectifs du SAGE 

  



 

 

                                                                                                                                                                     

Annexe 2 : Carte de l’aléa érosion pour un indice de précipitation fort 

  



 

 

                                                                                                                                                                     

Contacts 
Cellule d’animation du SAGE, EPIDROPT : 

Adresse : 23 avenue de la Bastide, 24500  EYMET 
 Tel : 05-53-57-53-42 

 Mail : epidropt@orange.fr 

Animateur SAGE, Stéphane JARLETON :  
 Tel : 06-31-73-64-20 

 Mail : tech.dropt@orange.fr 

Site internet : www.epidropt.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Confluence du Dropt avec 
la Garonne, Caudrot (33). 

mailto:epidropt@orange.fr


 

 

                                                                                                                                                                     

10. Partie administrative d’EPIDROPT (dispositions 44 et 
47-48) 

 

L’animateur SAGE a participé à l’élaboration des rapports, comptes-rendus et 

délibérations des 4 comités syndicaux d’EPIDROPT (01/02, 08/04, 13/06, 28/10 et 

16/12) pour la mission commune, les 3 autres missions optionnelles (mission à 

caractère optionnel 1 : Aménagement du bassin versant du Dropt, mission à 

caractère optionnel 2 : Gestion de la réalimentation des cours d’eau du bassin 

versant du Dropt, mission à caractère optionnel 3 : Réalisation des ouvrages de 

réalimentation et des ouvrages de gestion quantitative). 

 

Le Budget Prévisionnel 2022 (BP 2022) a été préparé par l’animateur SAGE 

ainsi que le Compte Administratif 2021 (CA 2021). 

Il assure le suivi des dossiers de demande de subventions pour Epidropt et les 

syndicats de rivière. 

Il a assuré les réunions de bureau d’Epidropt suivantes : le 04/01, le 18/03 et 

28/11. 

 

 

11. Stratégie agricole du bassin versant du Dropt 
(disposition 51) 

 

Le SAGE validé prévoit au cours de l’année 1 (2022), le lancement de la stratégie 

agricole du bassin versant du Dropt. avec  la mise en place d'un programme 

d'actions. 

 

La première étape a été de faire valider le 8 avril 2022 au comité syndical 

d’Epidropt, la budgétisation de cette dépense  (BP 2022) et le lancement de la 

consultation pour la stratégie agricole du SAGE Dropt. 

Une réunion du bureau élargi de la CLE s’est déroulée le 16/06/2022 validant le 

cahier des charges de la stratégie agricole et donnant un avis favorable sur le projet 

d’arrêté cadre interdépartemental délimitant les zones d’alertes et définissant les 

mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau du bassin 

versant du Dropt. 



 

 

                                                                                                                                                                     

La Commission Locale de l’Eau a validé le 07/07/2022 le cahier des charges 

de la stratégie avec 4 phases au lieu de trois phases. 

L’articulation des quatre phases sera la suivante : 

Phase 1 : actualisation des données avec le Recensement agricole 2020 et 

validation des démarches et organisation opérationnelle, 

Phase 2 : Diagnostic des acteurs et des filières, 

Phase 3 : Elaboration de la stratégie agricole, 

Phase 4 : Elaboration du programme d’actions opérationnelles. 

Suite à la validation de la CLE du 07/07/2022, la consultation a été lancée du 

13/07/2022 jusqu’au jeudi 22 septembre 2022 à 16 h. Aucune offre n’a été remise 

lors de cette consultation. 

Une deuxième consultation a été lancée du 26/09/2022 jusqu’au vendredi 18 

novembre 2022 à 17 h. 

 

La date limite de dépôt des offres était fixée au 25/11/2022 à 17 heures (heure de 

Paris). 

 

Le présent marché est un marché public de prestations intellectuelles à procédure 

adaptée. 

 

4 offres ont été enregistrées par le fonctionnaire d’EPIDROPT sachant que les offres 

3 et 4 du bureau d’études SCE sont similaires. 

 

Le bureau d’études SCE a été retenu pour un montant de 50000 euros HT lors du 

comité syndical du 16/12/20222. La stratégie agricole a été retardée en raison du 

marché infructueux lors de la première consultation. Aucun prestataire n’avait 

répondu à la consultation. 

 

Plan de financement prévisionnel 

 

Une demande de subventions pour la stratégie agricole du SAGE Dropt année 2022 

(AEAG et Région) a été effectuée début 2022 auprès de la Région Nouvelle 

Aquitaine et de l’Agence de l’eau. Nous avons un retour positif de l’Agence de l’eau. 

Néanmoins, la Direction de l’Environnement de la Région ne peut financer cette 



 

 

                                                                                                                                                                     

stratégie agricole car cela n’est pas de leur ressort. Notre demande a été transmise 

au service  à la Direction de l’Agriculture. 

 

Une demande a été faite auprès des 2 conseillers régionaux (M. Molierac et M. 

Cathus) et auprès des 3 conseillers départementaux pour appuyer la démarche 

(courrier co-signé par les présidents des 3 départements, les présidents de la CLE et 

d’Epidropt) 

 

Dépenses d’investissement     55 000.00 € HT 

Recettes d’investissement 

Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (50 %)  27 500.00 € validé  

Subvention de la Région (20 %)     11 000.00 € (en attente) 

Autofinancement (15 % syndicats)        8 250.00€ 

Autofinancement (15 % départements)        8 250.00 € 

 

Des échanges se sont déroulés avec les 2 animatrices PAT (Petr Cœur de l’Entre 

deux mers le 06/10/2022, CAB le 20/09/2022 matin) afin d’être informé des actions 

menées dans le PAT. 

De plus, nous avons rencontré sur le territoire la coopérative GRASASA. 

 

12. Partie administrative du Syndicat mixte du Dropt aval et 
Syndicat mixte du Dropt amont (disposition 44) 

 

L’animateur SAGE participe à l’élaboration des rapports, des comptes rendus, 

des délibérations des comités syndicaux pour le compte des syndicats de rivière 

membre. Il prépare le Budget Prévisionnel 2022 sur la base du programme de 

travaux travaillé puis validé par les élus et a vérifié le Compte Administratif 2021. 

Il suit les dossiers de subventions. 

L’animateur SAGE a effectué les comités syndicaux suivants en 2022 : 

- Le 24/03, le 18/08, le 19/12 (SM Dropt aval) 

- Le 30/01, le 21/03 et le 12/12 (SM Dropt amont) 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

Il présente également à chaque comité syndical l’état d’avancement du SAGE 

Dropt et conforte la cohérence des actions des syndicats avec les dispositions du 

SAGE Dropt. 

 

13. Maison de la rivière 

Un bâtiment privé de 300 m² au sol, situé au bord du Dropt à Eymet, a été 

acheté par le syndicat EPIDROPT (montant d’achat 35 000 €) pour réaliser une 

Maison de la rivière et implanter les locaux administratifs.  

Le lancement de l’étude de définition du projet de maison de la rivière s’est 

déroulé le lundi 17 décembre 2018 à Eymet avec le COPIL et le bureau d’études Au 

Fil du Temps. En parallèle, l’architecte a réalisé une esquisse architecturale. 

 

La restitution de cette étude s’est déroulée le 20/01/2020. Une seconde 

réunion a eu lieu le 13/02/2020 en présence du secrétaire général de la sous-

préfecture de Bergerac. 

A ce jour, la demande de permis de construire est bloquée car ce bâtiment est 

situé en zone rouge du PPRI et deviendrait un Etablissement Recevant du Public 

(ERP).  

Une rencontre avec le sous-préfet de Bergerac s’est déroulée le vendredi 

16 septembre 2022 à 9h30 sans toutefois trouver une solution pour débloquer 

la situation. 

14. Site internet EPIDROPT et articles de presse 
(disposition 46) 

 

Le site Internet est consultable via le lien suivant : 

http://www.epidropt.fr/ 

L’animateur SAGE a actualisé le site Internet au cours de l’année 2022 avec 

de nombreuses actualités avec notamment la stratégie agricole du SAGE Dropt, 

l’avis de l’enquête publique préalable à la DIG des affluents de Garonne, l’avis 

d’enquête publique : projet de rehausse du lac de la Ganne, le sentier thématique 

faune/flore du lac du Brayssou, l’ouverture de la base nautique du lac du 

Lescourroux, la fourniture des mélanges grainiers pour les couverts végétaux… 

http://www.epidropt.fr/


 

 

                                                                                                                                                                     

Plusieurs articles de presse ont été diffusés au sujet du SAGE Dropt 

(diffusion sur le Sud-Ouest, le Républicain…). 

 

 

15. Plan de gestion du barrage du Brayssou :  

 

EPIDROPT a réalisé une rehausse de 80 cm de la ligne d’eau pour le 

Brayssou soit 450 000 m3 supplémentaires. 

Dans le cadre des mesures compensatoires, un plan de gestion a été mis 

en place pour le suivi des milieux et espèces. 

 

a) Plan de gestion du lac du Brayssou 

 

Conformément à l’arrêté de dérogation d’espèces protégées, Epidropt a 

mandaté le bureau d’études Biotope pour la réalisation du Plan de Gestion du 

Brayssou.  

Deux sites ont été choisis pour la mise en œuvre de ces mesures à proximité 

immédiate du lac de Brayssou. Le premier est localisé sur les coteaux calcaires 

situés au nord du lac, le second au sein d’une prairie humide au niveau de la queue 

du lac. 

L’objectif du plan de gestion est de proposer des modalités de gestion 

adaptées au sein de ces parcelles de manière à améliorer la qualité des habitats 

présents pour les espèces concernées par la compensation à savoir : 

- Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) : espèce « parapluie » des 

milieux ouverts et semi-ouverts ; 

- Jacinthe romaine (Bellevalia romana) ; 

- Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris). 



 

 

                                                                                                                                                                     

Par ailleurs, des suivis relatifs aux espèces d’amphibiens, des zones humides 

et de l’avifaune sont également prévus pendant 25 ans afin d’évaluer l’influence de la 

rehausse du niveau des eaux et des nouveaux cheminements sur le cycle biologique 

de ces espèces. 

 

Les objectifs du plan de gestion sont les suivants : 

- Fauche extensive des Pelouses xéro-marnicoles favorables au Damier de 

la Succise, 

- Pâturage extensif, 

- Débroussaillage, 

- Mise en place d’hibernaculum, 

En parallèle, un suivi du Damier de la Succise, des amphibiens, de l’avifaune 

et de flore patrimoniale avec ses habitats sera effectué avec une certaine fréquence. 

Les actions prévues sur le site de compensation n°1 du lac du Brayssou : 

pelouses xéro-marnicoles, doivent être effectuées en régie. Ainsi, avec l’aide des 

classes de premières GMNF du lycée du Cluzeau de Sigoulès, les actions du plan de 

gestion ont été effectuées le 09/11/2021. La disponibilité de cette main d’œuvre 

importante, nous permet de réaliser l’ensemble des travaux de fauche, de 

débroussaillage, d’export de fauche et de création des hibernaculums de manière 

manuelle, afin d’éviter le tassement des sols par des engins mécaniques. Les actions 

à mener dans les prochaines années concernent des surfaces bien moindres et des 



 

 

                                                                                                                                                                     

travaux plus facilement réalisables. Très intéressé par ces chantiers écoles sur cette 

thématique, le lycée du Cluzeau, et sa filière GMNF, se montre déjà volontaire pour 

collaborer aux travaux de l’année N+6 en décembre 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Photos : Réouverture des prairies xéro-marnicoles  
 

 

 

 

 

 

 
Photos : Création d’hibernaculum sur les pelouses xéro-marnicoles du 

BRAYSSOU 

 

  
 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 
 

Carte de localisation des actions de gestions sur les pelouses xéro-marnicoles 
du lac du Brayssou 

 

 

16. Suivi de la qualité des eaux des barrages du Brayssou, 
des Graoussettes, du Lescourroux.(disposition 25) 

Le nouveau contrat DSP signé le 15 mars 2019 pour une durée de 14 

années et 9.5 mois, a permis la mise en place d’un suivi de la qualité des eaux de 

restitution pour le Brayssou, le Lescourroux et la Nette. 

Dans le cadre de ce nouveau contrat relatif à la gestion des 5 barrages 

(délégataire CACG), il a été mis en place depuis 2019  un suivi de la qualité des 

eaux restituées par les barrages sur les 7 paramètres déclinés dans le tableau 

suivant : 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 

Les barrages concernés par le suivi 2021 de juin à septembre sont les 

suivants : 

-  Le Brayssou, pour le Dropt amont avec un barrage équipé de prises d’eau 

étagées, 

- Le Lescourroux, pour le Dropt aval, 

- Le lac des Graoussettes 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 

 

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

  

 

 

 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 

 
 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

 
 

 



 

 

                                                                                                                                                                     

Le suivi de la Nette a été remplacé par le suivi du lac des Graoussettes suite à des 

observations d’eau noire accompagnées d’odeur en début de saison 2021. 
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Au vu des premiers résultats en 2021, des filtres avaient été installés sous 

forme de caisses de gabions recouverts de géotextiles et remplis de paille. 

 
 

Au début de la campagne de réalimentation 2022, une installation a été mise 

en place afin d’améliorer l’oxygénation de l’eau en aval du lac des Graoussettes et les 

filtres de paille ont été enlevés au vu de leur faible efficacité. 

 

 

Au vu des premiers échanges avec le délégataire, le paramètre O2 s’est 

nettement amélioré. 

17. Animation scolaires 2022 

L’animateur SAGE a initié en 2021 l’ouverture des scolaires à l’éducation à 

l’eau et l’environnement sur le territoire du Syndicat Mixte du Dropt aval. Pour cela, il 
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a été convenu notamment avec les 3 fédérations de pêche 24, 47 et 33 de 

développer les animations. Le Syndicat mixte du Dropt aval a décidé que cette 

opération soit blanche pour les écoles. Le reste à charge sera financé par le Syndicat. 

  

Au total 17 classes pour environ 319 élèves ont bénéficiés de ces animations 

en Gironde et Lot-et- Garonne. Aucune animation n’a été réalisée sur le secteur 

Dordogne malgré la diffusion de l’information et la gratuité des animations. 

Tableau Bilan des écoles ayant bénéficiés des animations éducation à 
l’environnement. 

 
Départeme
nt 

Ecole Nombre de Classe 

33 RPI Bagas / Loubens 4 classes 
élémentaires 

33 RPI Le Puy / Mesterrieux / 
Dieulivol 

3 classes 
élémentaires 
1 classe maternelle 

33 RPI St Vivien de Monségur / Ste 
Gemme 

2 classes 
élémentaires 
1 classe maternelle 

47 Auriac 1 classes 
élémentaires 

47 Soumensac 1 classes 
élémentaires 

47 La Sauvetat 1 classes 
élémentaires 

47 Allemans / Dropt 1 classe élémentaire 
47 Miramont 2 classes 

élémentaires 
 

 

Pour l’année scolaire 2022-2023, la technicienne a accompagné le Syndicat 

Mixte du Dropt aval dans la poursuite de la dynamique lancée en 2021. La 

réalisation d’animation scolaire par les Fédérations de pêche Départemental du Lot-

et-Garonne et de Gironde a été inscrite au programme d’actions 2023 du syndicat et 

validé au comité syndicat du 19/12/2022. 

En début d’année scolaire (sept 2022), une information mail a été faite à 

l’ensemble des écoles du territoire avec une relance (oct. 2022). 

Plusieurs écoles ont manifesté leur volonté de bénéficier de nouveaux de ces 

animations. La technicienne suit le volet administratif de cette action. 

Pour l’année scolaire 2022-2023, l’animateur SAGE a présenté le 22/12/2022 

au Syndicat Mixte du Dropt amont le lancement de cette action. Elle a été inscrite 
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au programme d’actions 2023 du syndicat. 

18. Natura 2000 

 

a) Point sur Natura 2000 (disposition 51) 

 

Le syndicat mixte Epidropt a délibéré favorablement pour le portage de 

l’animation du site Natura 2000 à compter du 6 juillet 2019.  Mme LAINE Manon a été 

recrutée pour animer le site Natura 2000 à compter du 1er janvier 2021 sur un poste 

à mi-temps. 

L’animateur SAGE a accompagné à la mise en œuvre du PAEC 2022 et à 

l’élaboration du PAEC 2023 (Programme Agroenvironnemental Ecologique et 

Climatique) avec les mesures suivantes en faveur de la biodiversité :  

 

Mesures MAEC 
(outils de gestion) 

Surfaces 
éligibles  

 
Montants 
unitaires 

€/ha  

Nombre 
d'exploitations 

concernées 

Surfaces 
concernées 
(campagne 

2023 
uniquement) 

Montant 
annuel 

prévisionnel 

Montant 
prévisionnel 

sur 5 ans 

MAEC Biodiversité - 
Préservation des milieux 

humides 

Prairies 
permanentes 

       
150,00 €  

                                        
2  

                                     
20  

                            
3 000 €  

                          
15 000 €  

MAEC Biodiversité - 
Préservation des milieux 

humides - Amélioration de 
la gestion par le pâturage 

Prairies 
permanentes 

       
201,25 €  

                                        
1  

                                     
10  

                            
2 013 €  

                          
10 063 €  

MAEC Biodiversité - 
Création de couverts 

d'intérêt faunistique et 
floristique favorables aux 

pollinisateurs et aux 
oiseaux communs des 

milieux agricoles * 

Terres arables, 
Cultures 
pérennes 

       
652,29 €  

                                        
8  

                                        
5  

                            
3 261 €  

                          
16 307 €  

MAEC Biodiversité - 
Création de prairies 

Prairies 
temporaires 

       
357,90 €  

                                        
4  

                                     
50  

                          
17 895 €  

                          
89 474 €  

MAEC Biodiversité - 
Protection des espèces 1 

Prairies 
permanentes 

ou 
temporaires 

          
81,95 €  

                                        
2  

                                     
10  

                                
820 €  

                            
4 098 €  

MAEC Biodiversité - 
Protection des espèces 2 

Prairies 
permanentes 

ou 
temporaires 

       
145,08 €  

                                     
10  

                                   
120  

                          
17 409 €  

                          
87 047 €  

MAEC Biodiversité - 
Protection des espèces 3 

Prairies 
permanentes 

ou 
temporaires 

       
199,57 €  

                                        
2  

                                        
5  

                                
998 €  

                            
4 989 €  
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MAEC Biodiversité - 
Protection des espèces 4 

Prairies 
permanentes 

ou 
temporaires 

       
254,07 €  

                                        
1  

                                        
5  

                            
1 270 €  

                            
6 352 €  

MAEC Biodiversité - 
Maintien de l'ouverture 

des milieux 

Prairies 
permanentes 

       
152,50 €  

                                        
1  

                                        
2  

                                
305 €  

                            
1 525 €  

MAEC Biodiversité - 
Maintien de l'ouverture 

des milieux - amélioration 
de la gestion par le 

pâturage 

Prairies 
permanentes 

       
203,75 €  

                                        
1  

                                        
2  

                                
408 €  

                            
2 038 €  

MAEC Biodiversité - 
Ligneux 

Eléments 
ligneux 

            
0,80 €  

                                        
4  

                                
1 000  

                                
800 €  

                            
4 000 €  

TOTAUX     36  1 229  48 178 €  240 892 €  

 

 

Une présentation au COPIL a été effectuée le jeudi 25 août 2022 à la salle 

d’accueil du château de Duras.  

Lors de ce comité de pilotage, Epidropt a été élu structure animatrice 

pour les 3 prochaines années. 

La convention cadre relative à l’animation pour la mise en œuvre du 

DOCOB Natura 2000 du réseau hydrographique du Dropt a donc été renouvelée 

à partir du 12 septembre 2022 jusqu’au 12 septembre 2025, pendant 3 années 

supplémentaires. (Décision du comité syndical d’Epidropt le 16/12/2021). 

Le dossier PAEC 2023 a été déposé auprès de la Région Nouvelle 

Aquitaine et la CRAEC a validé une enveloppe réservataire de 200 000 euros.  

 

 

 

 

19. 5 lacs de réalimentation 

a) Entretien du chemin de ronde et abords 

 

La consultation des entreprises a été effectuée à partir de la cartographie de 

l’entretien du pourtour de chaque lac réalisée par l’animateur SAGE. Un passage 

complet (chemin et abords) a été effectué sur les 5 lacs. 
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b) Présence de cyanobactéries (disposition 18) 

 

 La présence de cyanobactéries a été recensée sur le lac du Lescourroux début 

novembre 2022 et des affiches ont été mises en place par le Syndicat. 

 

c) Aménagement d’une parcelle au bord du lac du Lescourroux 

pour une future base nautique (disposition 42) 

 

Suite au désistement de l’association Canoë de la Sauvetat du Dropt, Pro 

Sports 24 a assuré la prestation du 9 juillet 2022 au 28 août 2022 et les weeks-end de 

septembre. 

Le prestataire a mis en place cet été sur le lac du paddle et des canoës kayak. Des 

réunions d’échange se sont déroulées le 18 mai 2022 avec les élus du syndicat. 

 

La publicité de la base nautique ainsi que la location de vélos ont été retardées en 

raison des retards des fournisseurs. Malgré les températures estivales caniculaires, la 

première saison fut au-delà des attentes du prestataire et a permis d’amorcer une 

nouvelle dynamique sur ce site. Le prestataire nous a fait un retour de 79 personnes 

en juillet, 188 personnes en août et 24 personnes en septembre pour les canoës. 

La présence de l’électricité en 2023 (avec boissons, glaces et viennoiseries) 

permettra d’insuffler une plus forte dynamique sur ce site. Les travaux sont en cours 

sur la commune de Soumensac. 

 

d) Panneaux d’interprétation au lac du Brayssou (dispositions 42-

43) 
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La mission a commencé en 2021 et s’est terminée avec la mise en place des 

panneaux autour du lac du Brayssou  en juin 2022. Plusieurs réunions se sont 

déroulées au printemps 2022 pour finaliser le détail du contenu des panneaux 

thématiques. La mise en place a été faite en régie courant juin 2022. 
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e) Projet de rehausse de la Ganne (disposition 11) 

 

Les dossiers règlementaires (demande d’Autorisation Environnementale) ont 

été déposés par voie dématérialisée le 21 mai 2021 sur le site Service-public.fr, par le 

bureau d’études CEREG. 

L’ensemble du foncier a été sécurisé avec des réunions le 27 et 28 avril 2021 

avec les propriétaires. 

Une réunion avec la DDT 47 a été réalisée en visio le 07/09/2021 afin de 

définir les modalités de vidange et l’impact sur le milieu. 

Les compléments au dossier ont été envoyés le 15/09/2021. 

Une présentation du projet de rehausse au Conseil scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel a été réalisée le vendredi 14 janvier 2022 en visio à 10h45 (15 

minutes de présentation et 45 minutes de question). 

L’enquête publique (portant sur l’autorisation environnementale, la 

déclaration d’intérêt général, la déclaration d’utilité publique, l’enquête 

parcellaire) s’est déroulée du lundi 25 juillet 2022 à 09h00 au vendredi 26 août 

2022 à 18h00 sur les communes suivantes :Agnac, Allemans du Dropt, Auriac-sur-

Dropt, Bagas, Baleyssagues, Bournel, Cahuzac, Camiran, Casseuil, Castillonnès, 

Caudrot, Cavarc, Cours-de-Monségur, Coutures, Dieulivol, Doudrac, Duras, Eymet, 

Ferrensac, Gironde-sur-Dropt, La Sauvetat-du-Dropt, Lalandusse, Landerrouet-sur- 

Ségur, Lauzun, Lavergne, ,Le Puy, Les Esseintes, Loubens, Mazières-Naresse, 

Mesterrieux, Miramont-de-Guyenne, Monmarves, Monségur, Monteton, Montignac-

de-Lauzun, Morizès, Moustier, Neuffons, Pardaillan, Parranquet, Plaisance, 

Rampieux, Rayet, Razac-d’Eymet, Rives, Roquebrune, Roumagne, Saint-Martin-de-

Lerm, Saint-Pardoux-Isaac, Ségalas, Sérignac-Péboudou, Serres-et-Montguyard, 

Soumensac, Saint-Aubin-de-Cadelech, Saint-Colomb-de-Lauzun, Saint-Martin-de-

Villeréal, Saint-Pierre-sur-Dropt, Saint-Quentin-du-Dropt, Saint-Sulpice-de-

Guilleragues, Taillecavat, Tourliac, Villeréal. 

Le commissaire a émis un avis favorable sur le dossier et a demandé que 

propriétaires riverains situés autour du lac de la Ganne soient de nouveaux informés 

de l'inondabilité des parcelles jusqu'à la crue Q3000 ans. 

 

Les préfets ont autorisé le projet de rehausse le 10 janvier 2023. Les 

travaux sont prévus à partir de septembre 2023. 
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Les mesures compensatoires ont prévu l’acquisition de parcelles cultivées afin 

de les restituer en prairies naturelles (6.4 hectares), et réouvrir  des pelouses sèches 

en voie de fermeture (Réouverture de 4,8 ha d’habitats favorables au cycle biologique 

complet du Damier de la Succise) 
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Sur la base de l’avant-projet, il ressort les éléments techniques suivants : 
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20. Renouvellement des 300 compteurs avec la télérelève 
de l’ensemble des usagers agricoles sur les axes réalimentés 
(disposition 9) 

 

Pour la campagne 2022, l’ensemble des irrigants ont été équipés en compteurs 

avec télérelève sauf une petite dizaine d’irrigants (diamètre des pompes très 

important, petits contrats pour du jardinage (compteur ne pouvant être adapté à des 

diamètres de tuyau d’arrosage de faible dimension). 

 

Les compteurs sont la propriété de la collectivité. Nous recensons 301 

compteurs au total sur l’année 2021. Fin 2021, 277 compteurs communicants étaient 

en service ; 26 sur la Dourdenne et 251 sur le Dropt sur les 301 équipements 

présents sur ces axes pour la campagne. 

 

Comme présenté lors des commissions annuelles il y a des sites à problème. A 

ce jour, il y a 24 compteurs pour lesquels une approche particulière doit être discutée 

pour différentes raisons : équipement non disponible dans ces dimensions ou 

raccordés dans l’armoire de commande (5 compteurs).  

Cependant pour être en cohérence avec les autres usagers, nous proposons 

de procéder à un contrôle débitmétrique des installations en place. Ainsi nous 

pourrons s’assurer que le dispositif de comptage est conforme et comme l’irrigant 
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sera en conformité au regard de l’arrêté du 19 décembre 2011 comme les autres 

irrigants. 

 

 
- Pyramide des âges des compteurs 

 

21. Programme Interreg : Risk Aquasoil 

  

L’Association Climatologique Moyenne Garonne nous a présenté une 

répartition de l’évolution des sols nus (avec les pentes) par parcelle sur le bassin 

versant du Dropt depuis le 02/08/2018 : http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/programme-

riskaquasoil_244717#9/44.2953/1.3074. 

Une réunion s’est déroulée avec le 11 janvier 2021 afin de poursuivre le travail 

mené depuis 2018. 

Un rapport a été formalisé courant décembre 2021 par l’ACMG et fera l’objet 

d’une présentation début 2022. 

L’ensemble du bassin du Dropt a été cartographié au printemps et à l’automne 

de 2018 à 2020 suivant un découpage en 5 parties, DR 1, 2, 3, 4 et 5.  

Les cartographies de novembre 2018 et mai 2020 avaient été traitées dans le 

cadre du projet RiskAquaSoil. Le travail a ensuite consisté à réaliser des statistiques 

d’évolution et d’occupation en se basant sur le registre parcellaire graphique (RPG). 

Le RPG se base uniquement sur les exploitations faisant l’objet d’une déclaration 

http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/programme-riskaquasoil_244717#9/44.2953/1.3074
http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/programme-riskaquasoil_244717#9/44.2953/1.3074
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pour toucher les aides de la Politique Agricole Commune. Certaines parcelles 

agricoles ne sont pas présentes sur ce document de référence (notamment sur les 

parcelles de vigne) et ne sont pas intégrées dans la cartographie et les résultats 

statistiques.  

 

Tableau comparatif automne et printemps de 2018 à 2020 : 

 

 
 

 

 
 

Un complément d’analyse a été mené en interne par Epidropt. 

 

Les résultats montrent un aléa érosion particulièrement important pour les 3 

petits bassins versant du Jonquet, du Guillaumet et du Sautebouc avec plus de 80% 

de leur surface en risque érosion fort à très fort.  

La Dourdenne présente également un risque important avec 76% de sa 

surface en aléa fort à très fort. Vient ensuite la Vignague, la Douyne de Montauriol, 

l’Andouille et le Ruisseau de la Lane avec plus de 60% de leur surface en aléa 

érosion fort à très fort.  

De nombreux bassins versants ont entre 40 et 60% de leur surface en aléa fort 

à très fort : le Malromé, le Ségur, le Courberieu, la Douyne de Ferrensac, la 

Dourdeze, le Marquelot, le Pissabesque (ou Escoussou), le Dousset, Lacalège, la 

REPARTITION DES SURFACES (ha) PAR CATEGORIE D'OCCUPATION

2018 2019 2020 2018 2019 2020

Sol nu (pente <2°) 19582 7806 10176 18844 14313 21834

Sol nu (2° ≤ pente ≤ 6°) 31132 9985 14740 31709 21824 34662

Sol nu (pente ≥6°) 2318 414 883 1822 2344 2981

Sol nu (total) 53032 18205 25799 52375 38481 59477

Végétation active 31650 66477 58883 32307 46201 25205

Surface totale RPG 84682 84682 84682 84682 84682 84682

AUTOMNEPRINTEMPS

2018 2019 2020 2018 2019 2020

Sol nu (pente <2°) 23.1 9.2 12.0 22.3 16.9 25.8

Sol nu (2° ≤ pente ≤ 6°) 36.8 11.8 17.4 37.4 25.8 40.9

Sol nu (pente ≥6°) 2.7 0.5 1.0 2.2 2.8 3.5

Sol nu (total) 62.6 21.5 30.5 61.8 45.4 70.2

Végétation active 37.4 78.5 69.5 38.2 54.6 29.8

Surface totale RPG 100 100 100 100 100 100

REPARTITION DES SURFACES (%) PAR CATEGORIE D'OCCUPATION
PRINTEMPS AUTOMNE
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Bournègue, le Brayssou ainsi que le Dropt de la Bournègue à sa confluence avec la 

Garonne.  

Les bassins versants du Brayssou, du Réveillou, de la retenue du Lescouroux 

et le Dropt de sa source à la Bournègue ont des surfaces en aléa fort à très fort 

compris entre 20 et 40%. A noter que le Brayssou et en limite de classe supérieur 

(39,63%).  

La Banège est le bassin versant où l’aléa est le plus faible avec seulement 

20% de sa surface en aléa fort ou très fort. 

La carte suivante met en évidence :  

un aléa érosion important particulièrement marqué en rive gauche du Dropt, de 

la Douyne de Montauriol à l’Andouille. Le ruisseau de la Lane et la Vignague, en rive 

droite, présentent également un risque érosion important.  

un aléa érosion faible sur l’amont du Dropt (de sa source à la Bournègue) et 

sur le secteur de la Banège et du Reveillou. 

 

 

Figure : Pourcentage de surface pour les 5 classes d’aléa érosion sur les 26 bassins versants étudiés. Les bassins versants sont 
classés de manière décroissante selon leur risque d’érosion (Aléa fort + Aléa très fort). Source des données : SAGE Dropt. 
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Figure  : Représentation, pour chaque bassin versant du pourcentage de leur surface en aléa 

érosion « fort » ou « très fort » (classe 4 et 5). Source des données : SAGE Dropt 

 

 

Carte représentant le pourcentage moyen automnal de végétation active (hors 

cultures pérennes) par bassin versant. 
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 Les diagrammes ci-dessus représentent pour chaque bassin versant la part 

surfacique de chaque type de pente. 

Ce travail complémentaire très intéressant a permis d’affiner les parcelles nues 

en période hivernale.  

Les techniciens de rivière se sont appuyés sur cette analyse afin de proposer 

des plantations de haies et de ripisylve sur le bassin versant du Dropt.  

 

22. Suivi de la qualité des masses d’eau superficielles 
rivières du bassin versant du Dropt 

 

Suite à la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

du Dropt (2022), une réactualisation de l’état des lieux des milieux et des usages de 

2017 a été réalisée pour déterminer l’évolution de l’état écologique des masses d’eau 

superficielles entre 2015 et 2020. Pour cela, des données de l’Agence de l’Eau 

Adour-Garonne ont été collectées, triées, analysées, puis exploitées à l’aide d’une 

analyse des tendances d’évolutions. Ce travail a débouché sur un atlas 

cartographique représentant l’évolution sur 5 ans des classes d’état des diagnostics 

physico-chimiques, biologiques et des polluants spécifiques ainsi que de leurs 

paramètres, et des graphiques représentants les tendances d’évolution de chaque 

paramètre. Cela a permis de réaliser un diagnostic à l’échelle du territoire et une 

évaluation de l’état écologique des masses d’eau téléchargeable sur le site Internet 

d’Epidropt via le lien suivant : http://www.epidropt.fr/fr/grandes-thematiques/la-

qualite-de-la-ressource-en-eau.html. 

23. Réseau onde élargi en 2022 (disposition 2) 

 

Afin d’améliorer la connaissance sur les cours d’eau non réalimentés, Epidropt 

a mis en place un suivi complémentaire de type ONDE (tous les 15 jours) pour suivre 

en période d’étiage les écoulements des cours d’eau suivants : Escoussou 

(Pissabesque), Banège (station de mesures de débits), Ségur, Réveillou et la Lane (à 

partir du 05/09/22). Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
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De plus, la carte ci-dessous illustre le suivi complet ONDE (+ Onde 

EPIDROPT) pour la campagne 2022. 

 

 

 

 

 2022 (Mois )

Escoussou 27-juin 11-juil 22-juil 08-août 23-août 05-sept 26-sept

Reveillou 27-juin 11-juil 22-juil 08-août 23-août 05-sept 26-sept

Ségur 27-juin 11-juil 22-juil 08-août 23-août 05-sept 26-sept

La Lane 08-août 23-août 05-sept 26-sept

Ecoulement visible acceptable

Ecoulement visible faible

Ecoulement non visible

Assec

Juin Juillet Août Septembre Octobre
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24. Autres réunions en 2022 
 

 

Les autres thématiques auxquelles l’animateur SAGE/ Directeur a 

participé sont les suivantes : 

- Réunion avec le propriétaire en aval du lac du Lescourroux le 06/01/2022 

- Réunion technique par le BRGM sur les eaux souterraines  le 07/01/2022 

- Réunion de la CLE du SAGE Nappes Profondes le 10/01/2022 

- Réunion d’échanges sur le PAT Gave de Pau à Sauveterre de Guyenne le 

11/01/2022 

- Réunion PAPI Garonne le 24/01/2022 

- Réunion de la Commission Locale du Dropt le 25/01/2022 à Monteton 

- Réunion à la DDT 47 en présence de la CACG au sujet de la rehausse du lac 

de la Ganne le 31/01/2022 

- Réunion sur le bassin versant des Tanneries et de la Fontaine pour les levés 

topographiques le 31/01/2022 

- Réunion webinaire Agence de l’eau sur les modalités d’aides le 01/02/2022 

- Réunion avec le département 33 sur les actions du syndicat à Casseuil le 

02/02/2022 

- Réunion avec les élus au Varenne agricole de l’eau au lycée de l’Oisellerie le 

04/02/2022 

- Réunion de la Commission Locale du Dropt le 18/02/2022 à Parranquet 

- Réunion sur les couverts végétaux le jeudi 3 mars après-midi à Rives 

- Réunion avec le président du club canoë Kayak le 04/03/22 à 17h au lac du 

Lescourroux 

- Réunion sur la SRB Biodiversité le 08/03/2022 à Angoulême 

- Réunion visio sur les levés topographiques des ruisseaux des Tanneries et de 

la Fontaine avec le géomètre expert le 11/03/22 à 11h et le 17/03 sur site 

- Réunion visio avec l’association de gestion quantitative de la resource en eau 

le 23/03 à 9h 

- Réunion GIE Thématik Eau et Climat au département 47 le 25/03/2022 

- Réunion avec Aufil du temps pour définir l’exposition itinérante le 29/03/2022 

- Réunion Cater 47 le 05/04/2022 

- Réunion avec Socama Ingénerie pour la maitrise d’œuvre de la digue amont 

du lac du Lescourroux le 02/05/2022 
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- Inspections des 4 lacs : Brayssou, Ganne, Nette et Graoussettes le 04/05 et le 

05/05/2022 par la DREAL 

- Réunion Atelier Urbanisme à Estillac le 12/05/22 le matin 

- Réunion téléphonique avec la CACG le 12/05/22 après-midi 

- Réunion à la DDTM 33 sur la cartographie des cours d’eau le 13/05/22 après-

midi 

- Réunion de la commission DSP (matin) des 5 lacs avec la CACG le 

19/05/2022 

- Réunion avec Christophe QUETU Petites villes de demain CDC Duras le 

01/06/2022 sur l’aménagement des bords du Dropt et du lac du Lescourroux 

- Réunion aux seuils de Casseuil et Bagas pour le suivi de la continuité 

écologique le 10/06/2022, 

- Inspection de la DREAL des barrages du Lescourroux, Ganne et Brayssou le 

14 et 15/06/2022 

- Réunion avec l’animateur Petites Villes de demain (sentiers nature et 

thématiques, valorisation du lac du Lescourroux…) de la CDC de Duras le 

23/06/2022 

- Réunion au département de la Dordogne sur le schéma départemental de l’eau 

le 30/06/2022 après-midi 

- CLE du SAGE Nappes Profondes le 01/07/2022 

- Inspection du lac des Graoussettes le 05/07/2022 par la DREAL et la DDT 47 

- Colloque des micropolluants dans l’eau à la cité du Vin le 11/07/2022 

- Suivi de la qualité des eaux du lac du Lescourroux pour la base nautique le 

lundi 11 juillet 2022 matin (labo 24) 

- Réunion avec le département 24 pour la maison numérique de la  (zones 

humides) le 26/07/2022 

- Echanges avec la SEM sur la valorisation photovoltaique des lacs le 

28/07/2022 après-midi 

- Nettoyage du lac des Graoussettes suite à la rave party et échanges avec la 

gendarmerie 

- Suivi du lac Brayssou suite à l’installation des panneaux thématiques le 

06/09/2022 après-midi 

- Réunion PAEC Dropt aval pour l’animation de la Grotte du Trou Noir le 

12/09/2022 matin, 



 

 

114 

 

- Réunion au moulin de Morizès avec le propriétaire pour l’aménagement d’une 

passe à poissons le 19/09/2022 matin 

- Suivi du chantier de protection de berge sur la Dourdenne en l’absence du 

technicien rivière le mardi 20/09/2022 après-midi 

- Réunion technique avec Eau 47, le délégataire, la DDT 47 et EPIDROPT pour 

la STEU de Miramont de Guyenne /Saint Pardoux le 29/09/2022 

- Séminaire SAGE à Lille du 03/10 au 05/10/2022 

- Réunion avec la DDT 47 sur le dossier de rehausse de la Ganne le 07/10/2022 

matin 

- Formation à Limoges sur l’agriculture levier des Territoires le 18 et 19 octobre 

2022 

- Journée eaux souterraines le jeudi 20/10/2022 avec le département 33 

- Réunion sur la continuité écologique au moulin de Régasse sur la Dourdèze le 

18/11/2022 au matin 

- Réunion sur la prise en compte du SDAGE et du SRADDET dans les SCOT 

Girondins le 22/11/2022 

- Réunion PAOT avec la DDT 47 le 25/11/2022 

- Journée technique GEMAPI à Galgon avec l’Agence de l’eau le 09/12/2022… 

 

 

III. Perspectives pour l’année 2023 
 
- Etude de la continuité écologique du Dropt domanial : réalisation des 

travaux à Bagas avec un film vulgarisant les travaux 

- Lancement de la conception des panneaux thématiques (continuité 

écologique, Natura 2000…) pour le moulin de Bagas 

- Lancement de la conception d’une exposition itinérante sur le Dropt (10 

rolls up avec les thématiques suivantes : Gouvernance, SAGE, Natura 2000, 

zones humides, hydromorphologie, Erosion des sols, restauration de la 

continuité écologique, restauration de la ripisylve et plantations de haies et 

ripisylve… et un livret jeu pédagogique autour du lac du Lescourroux- 

 Lancement des dossiers réglementaires pour la renaturation du ruisseau 

des Tanneries pour la protection contre les inondations du collège de 

Monségur, 
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-  Promotion du film des travaux de continuité écologique de Labarthe, 

-  Suivi de l’étude enquête publique et validation du dossier DIG pour le 

PPGCE pour les affluents de Garonne  

- Participation au travail du technicien rivière pour la mise en œuvre du 

PPGCE sur les cours d’eau, 

- Participation au travail de l’animatrice Natura 2000 et du PPGCE Affluents de 

Garonne, 

- SAGE Dropt :  

- Poursuite de la mise en œuvre du SAGE Dropt, 

- Lancement de la stratégie agricole (phase 1 et début de la phase 2) 

avec accompagnement de l’IFREE lors des 20 entretiens avec les filières, 

- Suivi des 3 PAT du territoire (CAB, Petr Entre deux mers, Val Garonne 

Agglomération) 

- Réalisation des comptes-rendus de la CLE et du bureau 

- Suivi de l’inventaire des zones humides sur le bassin versant du Dropt 

- Définir une stratégie de préservation et restauration des zones humides 

- Présentation de la mise en œuvre du SAGE aux syndicats membres. 

- Présentation à la CLE des actions d’Epidropt et des syndicats de rivière 

- Mise en oeuvre et suivi des PAEC 2023 sur le secteur Dropt amont  et le 

territoire Natura 2000 du réseau hydrographique du Dropt. 

- Suivi et accompagnement des EPCI (Agnac, Montignac Toupinerie, 

Montignac de Lauzun, Roumagne, Allemans du Dropt, la Sauvetat du Dropt) dans 

l’élaboration de leur PLU ou PLUi (CC Portes Sud Périgord) 

 

- Réalisation du BP 2023 et du CA 2022 avec comptabilité analytique 

(GEMAPI, hors GEMAPI), et des notes et comptes rendus d’EPIDROPT et des 2 

syndicats de rivière (SM Dropt amont et SM Dropt aval), 

-  Participation aux réunions de la Commission Locale de Gestion du Dropt, 

-  Plan de gestion du site des lacs du Brayssou (suivi milieux espèces et 

travaux), 

- Elaboration du plan de gestion du lac de la Ganne, 

- Accompagnement de la commune d’Issigeac dans la mise en œuvre de 

son plan de gestion des bords de la Banège, 
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- Suivi de la qualité des plans d’eau du Brayssou, des Graoussettes, de la 

Nette et du Lescourroux, 

- Réalisation des travaux de la rehausse de la Ganne avec aménagements 

de prises d’eau étagées, 

-  Suivi du développement de la future base nautique sur le lac du 

Lescourroux (n+1) 

-  Etendre l’Animation scolaire gratuite sur la thématique de l’eau sur la 

totalité du territoire d’EPIDROPT (SM Dropt amont concerné) 

- Etendre la fourniture des couverts végétaux sur la totalité du Syndicat 

Mixte du Dropt amont et sur les 3 bassins versants pilotes (Dourdenne, 

Lescourroux et Andouille) et mettre en place une animation avec l’ensemble 

des agriculteurs du bassin versant du Dropt. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

117 

 

 
 

ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 : Arrêté de composition de la commission locale 

de l’eau 2021 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 : Arrêté d’approbation du SAGE Dropt 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Arrêté de composition de la commission locale 

de l’eau 2021 



 

 

118 

 

 
 



 

 

119 

 

 
 
 
 



 

 

120 

 

 
 
 



 

 

121 

 

 
 
 
 
 



 

 

122 

 

Annexe 2 : Arrêté d’approbation du SAGE Dropt 2022 
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